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ABSTRACT 

This study addresses •’ive questions with respect to 

proclisis in French. Those •’ive questions will be: 

(i) How can one explain the order dative pronoun + 

accusative pronoun when combining a first or second person 

dative pronoun with the third person accusative pronoun, but the 

inverse order in sequences of two third person pronouns? 

(ii) How can one account for the ungrammaticality of 

sequences of accusative pronouns of the first or second person 

with third person dative pronouns? 

(iii) How can one restrict the number of clitics possible 

in a sequence? 

(iv) How can one explain the difference in grammaticality 

between the sequences *lui y and leur y? , - 
(v) Why is there a difference in grammaticality between 

a. Lui n'aime pas ca. 
b.*Moi n'aime pas ca. 

The solutions proposed for these questions are, for the 

most part, purely syntactic. But as this type of analysis does 

not seem capable of furnishing a complete solution to these 

problems, we would like to propose a solution which includes 

semantic and phonological traits as well as syntactic traits. We 

will add together the interactions of these syntactic, semantic 

and phonological influences by means of the relative valences of 

the clitics according to •’ive scales: 

i i i  



(i) a syntactic scale of the cohesiveness of a nominal or 

pronominal element with the verb, 

three scales which by convention we cal1 semantic: 

(ii) one which expresses the degree of what is called 

"animati~n'~, 

(iii) the other two based on the thematicity of an element; 

(iv) a phono-syntactic scale which shows the influence of a 

pronoun's phonological form on its syntactic behavior. 

These •’ive scales and their interactions with each other 

will allow us to present a coherent solution to the problem of 

clitic placement in French. 



ABSTRAIT 

Cette etude traite des problemes de la proclise en 

francais. Elle essayera de repondre aux cinq questions 

suivantes: 

(il Comment peut-on expliquer l'ordre pronom datif + pronom 

accusatif lorsqu'on a affaire a la combinaison d'un pronom d'un 

des deux premieres personnes et un pronom accusatif de la 

troisieme personne, mais l'ordre inverse quand il s'agit d'une 

sequence de deux pronoms de la - troisieme personne? 

(ii) Comment rend-on compte de l'agrammaticalite des 

sequences de pronom accusatif de la premiere ou de la deuxieme 

personne plus un pronom datif de la troisieme personne? 

(iii) Comment peut-on restreindre le nombre de clitiques 

possibles dans une sequence? 

(iv) Peut-on expliquer la difference de grammaticalite des 

sequences *lui - y et leur y? 

(v) Pourquoi existe-t-il une difference de grammaticalite 

entre, par exemple, 

a. Lui n'aime pas ca. 
b.*Moi n'aime pas ca. 

Les solutions proposees pour ces questions sont pour la 

plupart purement syntaxiques. Mais comme ce genre d'analyse ne 

semble pas capable de fournir une solution complete de ces 

problemes, nous voulons proposer une solution qui inclut les 

traits semantiques et phonologiques aussi bien que syntaxiques. 

Nous ferors la somme de l'action reciproque de ces influences 



syntaxiques, semantiques et phonologiques par moyen des valences 

relatives des clitiques selon cinq echelles: 

(i) une echelle syntaxique de cohesion d'un element nominal 

ou pronominal avec le verbe; 

trois echelles que par convention nous appelons 

semantiques: 

(ii) l'une qui exprime le degre de ce qu'on appelle 

l'"animation", 

(iii) les deux autres qui traitent de la thematicite d'un 

element; 

et enfin 

(iv) une echelle phono-syntaxique qui montre l'influence de 

la forme phonologique d'un pronom sur son comportement 

syntaxique. 

Ces echelles et leur action reciproque l'une sur l'autre 

permettront de presenter pour les cinq problemes evoques 

ci-dessus une solution qui presente de la coherence. 
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A. Premiere Partie 

"...qu'est-ce que la grammaire, au fond, si ce n'est pas la vue 

que nous prenons a un moment donne sur notre langue" 

--R. L. Wagner (1958, p. 3 )  



1. Introduction 

Cet essai etudie les pronoms proclitiques en francais'. Un 

clitique est un mot qui ne peut pas constituer par lui-meme un 

enonce, puisqu'il depend en quelque facon d'un autre mot. Par 

exemple, en francais, les pronoms personnels peuvent etre des 

clitiques. Si quelqu'un vous demande: "Qui est-ce?", vous 

repondrez: "Moi," vous ne repondrez pas: *"Jew. En ce cas, - moi 

n'est pas un clitique mais ie en est un. Les proclitiques 

francais sont des elements de la classe que R. Jeffers et 

A .  Zwicky ( 1 9 8 0 )  appellent "special clitics" (clitiques 

speciaux). Un clitique "special" est un clitique "located within 
/' 

sentences by genuinely syntactic principles (they attach either 

to the head of a phrase or to one of its margins). The romance 

weak ...p ronouns are clearly special clitics." (p. 55) 

La classe des pronoms clitiques francais comprend les 

pronoms sujets, les pronoms complements d'objets--directs, 

indirects, et reflechis-et les pronoms appeles 

traditionnellement adverbiaux y et en. - 

' Au nom d'une certaine latitude favorisant les neologismes nous 
considerons d'utiliser 
--(pro)cliticiser, (pro)cliticisation 
termes lourds mais concis et finalement plus faciles d'emploi 
que les periphrases possibles pour les eviter 



( 1  Pronoms 
Sujets 

je me 
nous nous 
tu te 

VOUS vous 
il(s) se 

elle(s) 
on 

Pronoms au cas regime 

le lui Y en 
la leur + Verbe 
les 

nomi- datif/ accu- datif loca- geni- 
natif accusatif satif tif tif 

Ce tableau donne une liste des combinaisons non restreintes des 

pronoms proclitiques francais, et indique leur ordre general 

dans les enonces autres que les enonces imperatifs affirmatifs2. 

puisque ce tableau definit les ordres possibles de ces 

pronoms, iI&st loqique de se demander quels sont les problemes 

que de tels modeles syntaxiques ne reusissent pas a resoudre. 

On constate que l'on ne peut pas combiner un element d'une 

colonne avec un autre element de cette meme colonne. Par 

exemple, si nous avons dans la structure profonde un enonce 

telle que 

(2) 11 presente moi a vous. 

on ne peut pas dire 

(3a) *Ilmevouspresente. 
(3b) *Il vous me presente. 

On doit dire 

(4) Il me presente a vous. ------------------ 
L'ordre enclitique--pour ces derniers--est 

Verbe +pronom accusatif + pronom datif + y + en 



En revanche, si on a dans la structure profonde 

( 5 )  *Il presente le a moi. 

on peut dire 

( 6 )  11 me le presente. 

L'agrammaticalite n'est donc pas simplement ici une question 

d'incompatabilite entre des cas grammaticaux differents. 

L'impossibilite de repeter un element constitue un sous-cas 

de cette non combinabilite des pronoms. Ainsi, si on a la phrase 

(7a) Jean reflechit a cet evenement dans sa chambre. 

nous avons deux possibilites de pronominaliser des syntagmes 

prepositionnels en y: - -  a cet evenement et -- dans cette chambre. 

Mais on ne peut pas dire 

(7b) /.i~ean y y reflechit. 

On peut dire 

(8a) Jean y reflechit dans sa chambre. 

ou 

(8b) Jean y reflechit a cet evenement. 

De plus, on ne peut pas combiner un element de la deuxieme 

colonne avec un element de la quatrieme colonne ( a  part le cas 

du datif ethique). Si on a dans la structure profonde 

(9a) *Jean a envoye moi a lui 

on ne peut pas dire 

(9b) *Jean me lui a envoye. 

Mais si on a la structure profonde 

(10a) *Jean a envoye le (paquet) a lui 



on peut dire 

(lob) Jean le lui a envoye. 

On ne pourrait pas non plus combiner lui et y. - 

(11a) Claude a parle a elle la - f>  
(llb) *Claude lui y a parle. 

Les formulations grammaticales sont soit 

(12a) Claude lui a parle la. 

soit, en fonction d'un contexte, 

(12b) Claude y a parle a elle. 

Mais on peut combiner leur et y: 

(13a) Claude a parle a eux 12 --> 
(13b) Claude leur y a parle. 

L'explication de l'ordre des pronoms des colonnes 2 et 3 en 

face de l'ordre des pronoms dans les colonnes 3 et 4 constitue 
/ 

un autre priobleme: 

(14a) Il donne le (paquet)& moi --> 
(14b) Il me le donne. 
(15a) Il donne le (paquet) a lui --> 
(15b) Il le lui donne. 

L'ordre dans la phrase (14b) est pronom datif + pronom 

accusatif, mais l'ordre dans la phrase (15b) est pronom 

accusatif - + pronom datif. En revanche, dans une phrase 

imperative affirmative, que nous ne traiterons pas dans cette 

etude, l'ordre des pronoms enclitiques est le meme dans ces deux 

cas: 

Le probleme suivant concerne le nombre de pronoms objets 

clitiques qu'on peut avoir dans une meme phrase. D'habitude on 



se limite a deux: 

(17a) Ilm'en donne. 
(17b) *Il me l'y en donne. 

 ais il y a des cas, notamment l'emploi de ce qu'on appelle le 

datif ethique, ou on constate l'existence des sequences de trois 

ou meme de quatre proclitiques non sujets: 

(18a) Elle te vous le retourne. 
(cite dans Damourette et Pichon (1911-1933)) 

(18b) Je te vous les lui ai envoyes a la figure! 
(cite dans C. Deguee-Bertrand, 1982) 

Jusqu'ici nous n'avons pas parle des pronoms sujets. Ces 

,pronoms sont des proclitiques, mais on ne les deplace pas; ils 

sont generes en position initiale dans la base. Il convient de 

noter un probleme relatif a ces pronoms. On a recours a deux 

moyens au moins pou exprimer celui-ci: 

(19a) h e  suis pret. 
(19b) Moi, je suis* pret. 
(20a) Il est pret. 
(20b) Lui, il est pret. 
( 2 0 ~ )  Lui est pret. 

D'apres W. Ashby ( 1 9 7 7 ) ~  la phrase (20b) peut etre emphatique, 

mais elle ne l'est pas toujours, c'est-a-dire qu'elle ne porte 

pas toujours de "comma intonationv3. 

Le tableau suivant resume les sequences grammaticales des 

clitiques. Il est suivi d'une liste des contraintes sur ces 

3~'accent d'intensite sur le pronom qui est indique dans 
l'ecriture par une virgule est appele en anglais "comma 
intonation'' 

~~=me/moi, te/toi, nous, vous; LE=le, la, les; LUI=lui, 
leur/eux 



(21b) Les Contraintes sur les sequences de clitiques 
(il La phrase: "LUI n'aime pas ca" est 

grammaticale, mais la phrase: "MOI n'aime pas 
ca" ne l'est pas. 

(ii) L'ordre ME LE vs. l'ordre LE LUI 
(ii i )  La sequence ME LUI est agrammaticale. 
(iv) Le nombre possible de clitiques dans une 

sequence est restreint a deux sauf 
pour le datif ethique. 

(v) La sequence - lui y est agrammaticale, mais 
leur y est grammaticale. 

(21a) Tableau des sequences permises de proclitiques 
ME LE lui leur Y en 

Comment/est-ce rend-on compte de ces divers faits? En 
. i 

general, on emploie des moyens purement syntaxiques. Presque 

ME 
LE 
lui 
leur 
Y 
en 

tout le monde fait appel a la notion de la personne. A cette 

notion D. Perlmutter (1971) ajoute celle du cas grammatical. 

J. Emonds (1975) et J. Herschensohn (1980b) ont choisi d'y 

ajouter les notions de genre et de nombre, mais seulement pour ' 

differencier entre les formes des clitiques. Dans une etude 

semantico-syntaxique, J. Burston (1983) emploie les criteres 

grammaticaux de personne et de cas auxquels il ajoute le critere 

semantique d'individualisation. Sauf quelques exceptions 

notables, le cas du datif ethique n'est jamais considere. Aucune 

de ces analyses n'explique l'agrammaticalite de *lui y en face 

de la grammaticalite de leur y. Comment peut-on expliquer cette 

difference? La seule difference grammaticale entre leur et lui - 

ME LE M' Y M' en 
LE lui LE leur L'y L'en 

lui en 
leur y leur en 

Y en 



est le nombre: . -  leur est un pluriel, - lui un singulier. Mais les 

differences entre lui/leur et les autres pronoms sont soit le 

cas, soit la personne. De dire que leur y est grammatical parce 

que leur est un pluriel, mais que - lui y nkst pas grammatical 

parce que - lui est un singulier exprime une contrainte de 

CO-occurrence sans l'expliquer. Si c'etait un probleme de 

nombre, les sequences m'y, t'y, a pourraient etre 
agrammaticales dans les phrases non imperatives affirmatives. On 

peut donc supposer que la raison d'une telle contrainte n'e'st 

pas d'ordre syntaxique. 

A cause de ces lacunes, nous croyons qu'une approche 

purement syntaxique requiert une reconsideration serieuse. Dans 

notre analyse des clitiques, nous employerons les traits 
," 

traditionnefiement appeles "semantiques", "syntaxiques" et 

"phonologiques". Les problemes qui resultent de l'incertitude 

associee a la definition et aux frontieres des niveaux d'analyse 

linguistique sont nombreux. La discussion et la resolution de 

ces problemes sont au-dela du domaine propre de cette etude. 

Ainsi, malgre le fait que les niveaux soient.ordonnes ou non, 

notre analyse incluera soit des principes appeles semantiques, 

syntaxiques, phonoloqiques qui tous ensemble rendent compte du 

probleme, soit des principes integres (semantiques, syntaxiques, 

phonologiques) qui s'entrecroisent. Nous presummons que ces 

intersections sont acceptables--en particulier dans le lexique 

ou elles peuvent fonctionner comme des restrictions de 

sous-categorisation. 



Notre analyse se base sur une synthese des vues sur les 

hierarchies grammaticales exprimees dans les etudes telles que 

celles de M. Silverstein (1976), B. Comrie (1979)~ R. Oliver 

( 1 9 7 6 ) ~  etc. La notion de hierarchie--et les consequences 

qu'elle entraine pour l'operation des regles et/ou l'ordonnance 

des classes--est loin d'etre nouvelle dans la linguistique en 

general, e.g. elle est en grande partie explicite dans les 

travaux des neogrammairiens et de E. Benveniste (1966)~ parmi 

d'autres, aussi bien que dans la binarite de la theorie des 

- marques5. Nous appellerons le rapport entre une hierarchie et 

l'ordonnance des regles le Principe de developpement inertiel 

(PDI)6 suivant la maniere de J. Foley (1977). 

Nous adopterons le plan suivant: Dans les trois prochains 
,' 

/ 
chapitres, nous parlerons des recherches deja faites au sujet 

des pronoms clitiques francais. Le deuxieme chapitre traitera de 

la morphologie et de la phonologie; le troisieme de la syntaxe, 

et le -quatrieme de la these de R. Oliver (1976) qui traite 

principalement de la proclise en espagnol mais qui parle aussi 

de la proclise en francais. Dans la deuxieme partie, nous 

presenterons une grammaire qui combinera des elements 

syntaxiques, semantiques, et phonologiques. Le premier chapitre 

de cette partie parlera de la justification du PD1 et de la 

notion de valence relative dans une grammaire du francais. Ce 

------------------ 
5en anglais "the theory of markedness" 

6 p o ~ r  une liste des abbreviations et des sigles dans cette 
these, voir l'appendice 



chapitre introduira aussi une echelle syntaxique de cas. Le 

deuxieme chapitre de cette partie presentera trois echelles 

linguistiques avec lesquelles se combinera notre echelle de base 

pour expliquer quelques-uns des problemes que nous venons de 

mentionner ci-dessus. Le troisieme chapitre suggerera des 

solutions aux problemes qui restent, et dans le quatrieme nous 

presenterons nos conclusions. 



II. Les Etudes deja faites--A 

Introduction 

Dans ce chapitre nous allons d'abord rappeler les regles 

morphophonologiques qui gouvernent les pronoms clitiques. Puis, 

nous resumerons les etudes qui traitent de l'aspect 

morphologique des problemes. 

Quelques remarques -- sur la phonoloqie 

En general, il n'y a pas de recherches phonologiques qui 

traitent specifiquement des pronoms clitiques'. Comme nous 

voulons discuter des clitiques dans le francais standard actuel, 

il y a beaucoup de travaux plus generaux que nous ne ferons que 

mentionner: les travaux de Kr. Nyrop ( 1 9 0 2 ) ~  (1924) ,par 

exemple, qui traitent de l'etat de la langue au debut de ce 

siecle, et les etudes de P. Guiraud (1969) et de A. Sauvageot 

(1972) qui discutent du francais populaire. Si nous avions tenu 

compte de ces travaux, les donnees seraient tres difficiles a 

analyser a cause de leur heterogeneite chronologique et des 

differences de leurs niveaux de langue. Les regles 

'NOUS voulons signaler les etudes de P. Delattre (1949)~ (1951) 
sur le e-muet qui traitent de ces pronoms. 



rnorphophonolqgiques qui affectent les pronoms clitiques peuvent 

etre resumees ainsi:2 

Elision des voyelles: [ara] ==>@/-#Il (obi.) 
(je, me, te, le, la, se ==> [ i f  m, t, 1, 1, SI  
devant une voyelle)(~~mmont, 1911) 

~roncation des obstruantes3: 
[-son1 ==> 

(nous, vous ils, elles, &==>[nu, vu, il, 
el, le l a n t  une consonne et en position 
finale) 

Formation des glissantes: [il==>[jl/ #v (face) - 
(y==>[j] devant une voyelle) 

~roncation du 1: [Il==>@/ #C (fac.) 
  es 1 finaux des ciitiques il(s), elle(s) 
sont facultatifs devant une consonne. Ce 
phenomene se limite aux clitiques) 

Chute du "e" muet: [a]==>@/ # C #C (fac) 
{VI - 

(le "el' muet peut etre omis lorsqu'il est 
precede d'une seule C; il reste 
lorsqu'il est precede de deux con- 
sonnes. ) 

Deux autres regles completent les precedentes: 

(il & liaison obliqatoire -- entre deux pronoms clitiques et - 

entre un clitique et le verbe (cf. notre discussion dlAshby, -- --- 
ci-dessous dans la section sur la morphologie), 

(ii) l'inaccentuabilite -- de ces pronoms. Kayne (1975) note 

cette inaccentuabilite dans les cas d'emphase contrastive en 

------ ------------ 
cette liste est de Y-C Morin (1979a), p.3 

'traduction du mot anglais 'obstruant'. 



francais moderne.' Il donne les exemples suivants: 

(23a) *IL partira le premier. 
(23b) *Jean LA prefere. 
( 2 3 ~ )  *Je LUI ~arlerai.~ 

Les Approches morpholoqiques - 

Du point de vue de la morphologie, ce n'est pas de l'ordre 

de ces pronoms dont on se preoccupe, mais plus particulierement 

de leur statut comme morphemes autonomes. Cela revient a se 

demander si les pronoms personnels sont des morphemes libres ou 

grammaticalement dependants. W. Ashby, qui traite surtout des 

pronoms sujets, croit que les pronoms personnels sont en train 

de devenir des prefixes. G. Stump, qui traite des pronoms 

objets, croit qu'ils sont deja des prefixes. 
f 

Quelle est la legitimite de ce point de vue? ~ e j a  en 1924, 

Kr. Nyrop ecrit: 

Le pronom sujet a tendu de plus en plus a se souder a 
son verbe; on peut meme dire qu'aujourd'hui il fait 
partie integrante de la forme verbale, et peut etre 
consideree comme une sorte de flexion preposee. Ce 

' Pour une etude plus approfondie de l'accentuabilite des 
clitiques, voir Monique Leon (1972). Comme nous trouvons 
douteuse la methodologie dans quelques-unes de ses experiences, 
nous n'avons pas inclu une revue de ce travail ici. 

Ce n'etait pas le cas en ancien francais. En ancien francais 
l'emploi du pronom sujet (PSI n'etait pas obligatoire. Ils ne 
s'employaient que pour mettre le sujet en relief. Donc, les PS 
pouvaient porter l'accent. La possibilite de l'enclise des 
pronoms objets (jem, tum, jel, tul, etc.) souligne 
l'accentuabilite des ' ~ N Y ~ O D ,  1924). Un restant de cet etat ... 
est la formule juridique Je soussiqne (Nyrop, vol. VI. Des que 
la presence du PS est devenue obligatoire, le pronom a perdu sa 
force, 



dernier fait contribue a expliquer son emploi 
pleonastique dans Mon pere il vient. ($176) -- 

 ins si, selon Nyrop il faut supposer qu'il existe un principe 

d'evolution continue qui fait qu'un morpheme libre devient a un 

certain moment un affixe. Mais quant a la situation 

intermediaire entre ces deux points de l'evolution, l'auteur 

reste tres discret. W. von Wartburg (1963) est plus precis: "Le 

francais a d'une conjugaison a suffixes fait une conjugaison a 

prefixes." (cite dans M.   eon, 1972, p. 3 )  

Selon Stump (1980) les pronoms clitiques francais 

presentent cinq des six proprietes des affixes postulees par 

A. Zwicky (1976). 

(i) Ils sont strictement ordonnes: 

(24a) Je le lui donne. 
(24b) *Je lui le donne. 

, 
(ii) 1 1 6  sont lies etroitement au verbe, ce qui est montre 

par la liaison obligatoire (cf. des regles phonologiques 

ci-dessus, p. 12). R. Kayne (1975) note le contraste entre la 

grammaticalite de 
(25a) Onvalesymettre. 

[5 va lez i metR] 

et l'agrammticalite de 

(iii) 11s ne sont pas accentues, et, comme Monique Leon 

(1972) le montre, ces pronoms ne sont meme pas accentuables6. 

6 c'est-a-dire qu'ils se trouvent en position finale seulement 
dans des phrases imperatives affirmatives et aussi qu'ils ne 
peuvent ni etre renforces lexicalement (avec meme ou avec 
autre) ni etre renforces avec la pause que   eon appelle la -- -- - 
"pause - de renforcement". 



(iv) Ils subissent des regles phonologiques qui ne 

s'appliquent qu'a l'interieur des mots7. F e  Del1 (1973), que 

cite Stump, observe que des clitiques invertis a forme Ca se 

comportent comme des segments finaux des mots polysyllabiques et 

non comme des mots monosyllabiques independants. Comme exemple 

( 2 6 )  O u  puis-je me laver? 
[u pyi i malavel 

*[u pyi iam lave] 

cf: 

(27) La queue de ce renard 
[la k@d sa ranarl 
[la k@ dasranar 1 

(v) Ils sont exemptes, dans quelques cas, des regles 

d'identite. Par exemple dans 

(28a) (Paul l'a frappe et l'a mis a la porte. 
(28b) *Paul l'a frappe et a mis a la porte. 
(28c) *Paul l'a frappe et le mis a la porte. 
(28d) Paul l'a frappe et mis a la porte. . 

le pronom objet et le verbe conjugue se comportent comme un seul 

mot. Mais si on inclut les pronoms sujets dans la categorie 

"clitique", comme le fait Ashby (1977), on doit remarquer la 

'grammaticalite de 

(29) Il se leva, s'habilla et sortit. 

ou on n'a pas besoin de repeter le pronom sujet. Mais comme nous 

l'avons dit, l'analyse de Stump ne traite pas des pronoms 

------------------ 
Stump parle de sandhi interne. 

Stump cite aussi E. Selkirk (1972) et B. de Cornulier (1977) 
pour soutenir son hypothese que les clitiques montrent le sandhi 
interne. 



sujets, donc il n'a pas commente ce probleme. 

Par contre, les clitiques ne repondent pas au sixieme 

critere de Zwicky, celui de la combinabilite avec d'autres 

affixes. D'apres Stump, si on ne c.ompte pas la combinaison 

pronom clitique+pronom clitique, il n'y a pas de preuves de 

constructions avec d'autres affixes. Les clitiques ne sont donc 

pas exactement des affixes, mais ils sont "affix-like". Ce terme 

"affix-like" indique qu'au lieu d'un systeme bivalent ou un 

morpheme est soit un affixe, soit un morpheme autonome, il v'aut 

mieux avoir un systeme au moins trivalent lorsqu'on discute des 

affixes; un morpheme peut etre soit un affixe, soit 

"a•’ f ix-like", soit autonome. 

Ashby traite principalement des pronoms sujets (PS). 

Pourquoi postle-t-on que ces pronoms deviendront des prefixes 

verbaux? Comme nous l'avons dit plus haut, ils sont lies 

grammaticalement au verbe. Ashby (1977) compare le PS au 

determinant du groupe nominal. Il constate qu'il existe des 

homonymes qu'on differencie par l'usage soit du determinant, 

soit du PS: A -  le fond/il fond* le songe /il songe. Ces pronoms - 
possedent une marque formelle de genre a la troisieme personne 

du verbe et ils peuvent avoir une marque de nombre: il(s), 

elle(s). 

Du point de vue phonologique, le PS et le verbe sont 

generalement traites par les sujets parlants francais comme un 

groupe rythmique. Les PS ne se trouvent jamais isoles, 

c'est-a-dire, qu'ils ne peuvent pas former a eux seuls un groupe 



rythmique. Selon Ashby (1980) un PS ne peut ni etre separe du 

verbe par une pause, ni etre accentue (cf. Stump cite 

ci-dessus). Si un PS se termine par une consonne de liaison (on I 

nous vous, ils, elles), et s'il se trouve devant un verbe I 

commencant par une voyelle, on fait toujours la liaison; nous 

insistons [nuz?sisto]/*[nu?sisto3. En revanche, si on a affaire 

a un SN plein, il n'y a pas de liaison (~ayne, 1975)'. 

(30) Mes amis iront a Paris. 
/...ami iR .../ 
*/...ami2 - iR .../ 

Kayne dit aussi que le meme contraste existe pour la sequence SN 

plein + clitique objet: 

(31) Mes amis en parleront. 
/...ami a.../ 
*/...ami2 a.../ 

cf, / 

( 3 2 )  Ils en parleront. 
*/il a.../ 
/il2 S. ../ 

~ e m e  si les pronoms sont lies phonologiquement et 

syntaxiquement au verbe, Ashby reconnait qu'ils ne le sont pas 

necessairement au niveau morphologique. Il discute de trois 

problemes. 

(i) Le PS peut etre separe du verbe soit par - ne soit par un 

pronom objet. A propos de ce probleme, il dit que la particule 

negative - ne tombe en desuetude dans la langue standard aussi 

bien que dans la langue populaire. Dans le Corpus Parisien 

d'~ndre  ale ecot, parmi plus de 1,000 enonces negatifs ------------------ 
'~ais cf. A. Malecot ( 1  975) sur ce sujet 



consideres, la negation - ne n'est utilise que dans une proportion - 

de 56%. Mais meme si - ne ne tombe pas en desuetude, rien 

n'empeche que l'on considere - ne comme un infixe de negation 

entre le PS et le verbe. 

Si l'on admet que le PSI plus la particule negative, plus 

les pronoms objets, plus le verbe se fondent, on peut eliminer 

l'objection basee sur le critere de separabilite. En plus des 

preuves donnees par Stump, Ashby ajoute que, comme les PSI les 

pronoms objets peuvent avoir un emploi pleonastiquelO. 

(ii) En plus, l'ordre PS-V n'est pas le seul ordre 

possible. Dans les questions et dans quelques inversions 

stylistiques (e.9. Peut-etre viendra-t-il?), l'ordre est 

renverse. 

Mais Ashby (1980) cite des statistiques relevees du Corpus 

Parisien qui indiquent que l'inversion du sujet et du verbe 

n'est utilise que dans 11,5% (25/215) des questions examinees. 

Des tournures stylistiques sont aussi assez rares dans ce 

corpus. 

(iii) Comme nous l'avons vu ci-dessus (ex. 291,  on n'est 

pas oblige de repeter le PS dans une sequence d'actions. De 

meme, le verbe ne requiert pas de PS s'il a un nom-sujet: pierre 

l oc Test-a-dire que 1' on peut prononcer sans "comma intonation" 
(33) Vous l'avez vu le journal? 
(34) Elle le lui donne a Georges. 

Cette construction peut etre plus emphatique, mais elle peut 
aussi indiquer que les pronoms objets proclitiques ne sont que 
des morphemes inflexionaux qui indiquent la personne, le nombre, 
et quelquefois, le genre des complements. 



Bien que les verbes puissent apparaitre sans PSI la plupart 

des verbes conjugues ont un sujet. Et meme si ce sujet est un 

nom, on peut utiliser un PS. Cette construction n'est pas 

toujours vue comme emphatique (cf. ch. 1, exs. 19, 20) et ne 

necessite pas de "comma intonation" 

(35) Lui, il est pret. 

Examinons maintenant l'analyse de Stump (1980). Cette 

analyse a un "parfum" morpho-lexical. Stump presume que les 

clitiques sont des inflexions representees dans le lexique 'comme 

des traits des constituants syntaxiquement domines par SV. Apres 

l'application de toute regle syntaxique, on lexicalise les 

' clitiques. 

Les tra/s que propose Stump sont des restrictions de 

selection et des restrictions de sous-categorisation des verbes 

et des expressions verbales. Il considere d'abord les phrases 

suivantes: 

(37a) Jean trouve Marie. 
(37b) Jean la trouve. 
(38a) Jean telephone a Marie. 
(38b) Jean lui telephone. 
(39a) Jean donne le livre a Marie. 
(39b) Jean le lui donne. 
(40a) Jean part. 

Ces phrases montrent que le verbe determine le type et le nombre 

des clitiques qu'on peut utiliser. Stump constate aussi qu'en 

francais les verbes ne sont pas seulement contraints par le 

contexte categoriel, mais qu'ils sont contraints aussi par le 

cas de leurs complements. C'est-a-dire, qu'en plus de la 

restriction de sous-categorisation [ +  - SN], le verbe trouver, par 



exemple, a aussi une restriction de selection [ +  +acc] - 
(acc=accusatif), puisque la phrase (41) est agrammaticale: 

(41) *Jean lui trouve. 
(sans complement d'objet direct) 

par contraste avec le verbe telephoner qui aurait le trait 

[ +  - -accl (=datif) aussi bien que le trait [ +  +acc], cf. ex. ( 3 8 )  - 
ci-dessus et 

(42a) Jean telephone les nouvelles a ~arie. 
(42b) Jean les telephone a Marie. 

Le verbe donner aurait les traits [ +  +acc] et [ +  -acc], et le - - 
verbe partir [ -  - +accl, [---acc]: 

(43) *Jean part Marie. 
(44) *Jean part a Marie. 

Dans le lexique donc, l'entree lexicale d'un verbe 
/' 

quelconque cdnsiste en partie d'un symbole complexe tel que: 

[+- accl . . . 

La partie encadree represente un pronom clitique. Par exemple on 

a: 

,- 7 

lui - 
+ProSN 
-acc 
+III 
-1 
-ref 1 
+f em - 



Sa formulation d'une regle lexicale est la suivante 

(p. 13): 

( 4 7 )  For any verb y such that y is [ +  aaccl, there 
corresponding verbs like y except in that 

L a  

are 
- 

CC 
+III - 
+ 1 - 
+ref 1 - 
+f em 
+VI . - iI 

occurs in place of [ +  aaccl in their associated - 
complex symbol. 

L'effet de cette regle est 

dans le lexique: 

trouver 
+v 
+acc 
-III 
- 1 
+ref 1 
+f em - 
tsg 

de creer des symboles complexes 

trouver 
+v 
+acc 
+III 
-1 
-ref 1 
-f em 
+sg 

trouver 
+v 
+acc 
+III 
-1 
-ref 1 
+fem - 

  pres l'application des regles syntaxiques, on utilise la regle 

de "spelling out"ll. Une premiere formulation de cette regle est 

( 4 9 ) .  



F - 
z - +v 
aacc 
01 II 
Y 1 
Grefl 
efem 
Ss9 - - 

is obligatorily rewritten 

where 

Condition: If z is [+P~oNP], then x is [a1111 and - - 
z is [+III]. - 

- - 
+ProNp 
aacc 
0111 
Y 1 
Gref 1 
efem 
Ss9 

- - 

Cette cond)tion precise que si on veut ajouter un second 

clitique a un verbe qui en possede deja un, ce deuxieme clitique 

. 

doit etre soit a la troisieme personne au-cas accusatif, soit a 

un des deux premieres personnes au cas datif; le premier 

clitique doit etre a la troisieme personne. Cette regle 

lexicalise les matrices de ( 4 8 )  comme: 

( 5 0 )  
b. la trouver 

c. le trouver les trouver J la:.. j 



Les regles de ce type ne s'appliquent pas seulement aux 

verbes. Elles s'appliquent aussi aux constituants non verbaux du 

syntagme verbal (SV) parce que les clitiques remplissent les 

restrictions de selection de ces constituants. Par exemple, il y 

a des clitiques datifs qui fonctionnent comme objet d'une 

preposition postposee qui est dominee par SV: 

(51a) Jean lui court apres. 
(51b) cf Jean court apres Marie. 
(52a) Les pierres leur tombent dessus. 
(52b) cf Les pierres tombent sur eux. 

Il y a aussi des.clitiques datifs qui remplissent la 

restriction de selection d'un complement d'adjectif: 

(53a) Jean leur est fidele. 
(53b) cf Jean est fidele a ses amis. 
(54a)/; Ceci lui devient penible. 
(54b) cf Ceci devient penible a Jean. 

Stump suggere que les propositions postposables ont le trait 

[+--acc] et que les pronoms non postposables ont le trait 

[+-SN]. De meme, les adjectifs comme fidele et penible ont aussi 

le trait [+--acc]. Il reformule sa regle pour admettre ces cas. 

Quant aux clitiques adverbiaux - en et y, ils peuvent aussi 

satisfaire aux restrictions des verbes ou des constituants non 

verbaux des syntagmes verbaux: 

Il y repond. 
cf Il repond aux questions. 

Il en degage Jean. 
cf Il degage Jean de cette obligation. 

Jean en est capable. 
cf Jean est capable de ce meurtre. 

Jean y est sensible. 
cf Jean est sensible aux emotions. 



Stump propose les representations suivantes pour y et en: 

et il donne une regle lexicale et une regle "adverbial proclitic 

spelling" semblables a (47) et a (49) et qui gouvernent leur 

comportement. 

Ensuite, il donne des regles pour l'enclise dans le cas aes 
. 

phrases imperatives affirmatives. 

Les derniers cas que Stump considere sont ceux ou les 

clitiques ne satisfont pas a des restrictions sur un constituant 

du syntagme verbal. Ce sont des fonctions adverbiales des 

pronoms datifs, y et en et la •’onction adnominale de en. - - 
I l  y a deux cas ou les pronoms au datif ne remplissent - -----  --- 

la restriction d'un constituant de SV: le datif de possession - ----- 
inalienable (60-62) et des datifs ethiques (63-64): -- 

Jean lui a creve la gidouille. - - -  
Jean a creve le pneu, - - -  

bat. - 
Le metronome bat. - 
Elle lui saute la gorge. -- 
Elle saute h la porte. -- 
Jean lui a casse quelques vitrines. - - - -  
Elle leur crache sur des voitures en bas. -- -- -- 

Pour rendre compte de ces phrases, il donne la regle lexicale - -- --- 
suivante (p. 40): 



(65) For any lexical verb 2 that isn't [[-acc]], there - - - -- 
are other verbs like 2 except in that the complex ---- --- 
symbols associated with the latter contain an -- - 
instantiation of 

Le trait [[-accll dans la regle empeche la CO-occurrence de 

deux pronoms datifs. Mais comme il le reconnait lui-meme, cette 

regle interdit l'emploi du datif ethique alors que personne ne 

conteste la grammaticalite des phrases qui en comportent: 

(66) Jean te lui a creve la gidouille. 

La fonction adverbiale des clitiques y et en se revele dans - 
les phra4s suivantes: 

(67) Jean y a trouve des fleurs. 
(68) Il y dirige une'piece de theatre. 
(69) Il en dit dubien. 

Stump postule une regle parallele a (65) pour rendre compte 

de ces cas. Cette regle interdit des sequences agrammaticales *y 

y, *en - en. 

Cette regle gouverne aussi le comportement de en adnominal dans - 

( 7 0 )  J'en connais l'auteur. 
(71) L'auteur en est bien connu. 

(en=du - livre) 



Critiques - de l'approche de Stump - 

Nous exprimons des reserves en ce qui concerne l'analyse de 

Stump pour deux raisons: 

(i) Cette analyse n'est pas exhaustive. Comme nous avons 

vu, Stump admet qu'il y a des cas du datif ethique que son 

analyse ne permet pas mais qui sont grammaticaux (cf. ex. 66, 

ci-dessus). 

(ii) Enfin nous nous demandons si on a vraiment besoin de 

ces regles pour chaque verbe. Stump devait chercher s'il y a des 

classes de verbes comme aller/sren aller, trouver/ se trouver ou - 

il y a un changement de sens quand on y ajoute les pronoms 

clitiqu&. Pour ces classes de verbes on devrait avoir des 

entrees distinctes dans le lexique. Mais quand le sens du verbe 

ne change pas, ce qui est le cas pour trouver dans le trouver/la - 

trouver, on n'a pas besoin d'une entree lexicale supplementaire. 



I I I .  Les Etudes deja faites--B 

Les Approches syntaxiques - 

Il nous reste a parler des analyses syntaxiques qui 

traitent de l'ordre des pronoms clitiques. Nous examinerons 

d'abord les types d'analyse transformationnelle utilises par 

J. Dubois et F. Dubois-Charlier (1970) et surtout par M. Gross 

(1968) qui derive les pronoms clitiques des syntagmes nominaux 

(SN) plejns. Un examen critique de cette approche sera ensuite 

present6 avant d' introduire une analyse combinant des traits 

pertinents semantiques avec-la syntaxe. Nous parlerons enfin des 

analyses transformationnelles qui exploitent les contraintes de 

la structure de surface'. 

L'analyse de Gross 

Comme les modeles de derivation de J. Du Bois et F. Du 

Bois-Charlier (1970) (dorenavant D&D) ne se distinguent guere de 

celle de Gross (1968), qui par ailleurs presente une etude plus 

large de la question, nous nous interesserons surtout a 

celui-ci. Selon Gross, les pronoms se deplacent de qauche $ 

-- --------------- 
'Nous connaissons aussi l'etude de O. Jaeggli (1982) sur les 
clitiques. Mais comme Jaeggli traite surtout du phenomene de 
'clitic doubling', nous ne parlerons pas de son analyse ici. 



droite dans l'ordre -- de leur derivation et l'ordre de base de la 

phrase est SN, V SN, a SN, de SN,. On derive une phrase comme 

suit : 

donne ce livre a ce garcon. 
donne ce lui a ce sarcon. Substitution - 3 

donne lui a ce garcon. - ce==>@ 
donne le a ce garcon. ui==>e 
le donne a ce garcon. PPV p2 
le donne a ce lui. Substitution 
le donne a lui. ce==>@ 
le donne lui. a==>@ - 
le lui donne. PPV P 

Gross separe, comme le fait D&D, les pronoms de la premiere 

et de la deuxieme personnes et le pronom reflechi - se de ceux de 

la troisieme personne. Ces premiers pronoms sont derives avant 1 
les de la troisieme personne. ils ont donc une position 

qui precede celle des pronoms de la troisieme personne. La 

justification de cet ordre de derivation est que la formation de 

ces pronoms requiert une information en dehors de la phrase, 

leur derivation doit donc preceder les autres operations sur les 

pronoms. 

(73) ;  Je donne ce livre a toi. 
Je donne ce livre toi. - a==>@ 
Je donne ce livre te. oi==>e 
Je donne te ce livre. longueur p3 
Je te donne ce livre. PPV P 
Je te donne ce lui. substitution 
Je te donne lui. ce==>@ - 
Je te donne le. ui==>e 
Je te le donne. ------------------ PPV P 

2permutation de la particule preverbale 

'permutation des complements longs avec des complements plus 
courts (voyez pp. 58-59 de Gross pour sa justification) 



Critiques - de l'approche -- de Gross 

La premiere reserve que l'on peut exprimer tient au fait 

que quelques-unes de ses regles sont ad hoc. Considerons ses -- 
regles ce-->@, a-->O. Si on presume qu'un pronom se substitue a 

un SN complet et non seulement a un nom, le SN ce livre dans -- 

notre premier exemple se pronominalise en - le. De la meme facon, 

si remplace tout le SP - a - ce garcon, on n'a pas besoin de la 

regle a-->O. Le besoin de ces deux regles est le resultat de la 

presomption que la forme de base des pronoms proclitiques et 

lui est lui. Que lui soit la forme 'forte' du proclitique lui - - - - 

est acc ptable, mais qu'il soit la forme 'forte' de le n'a ni ? - 
une base phonologique ni une base morphologique. On peut donc 

ajouter a la liste des regles -- ad hoc la regle ui-->e. 

Mais la critique principale de ce type d'analyse est la 

derivation des pronoms clitiques des SN pleins. R. Kayne (1971) 

presente un paradoxe base sur les principes de la coreference 

des SN qui resulte d'une telle analyse. 11 constate qu'on doit 

appliquer une regle de deplacement (T-depl) apres une regle de 

pronominalisation (T-pron) puisque le deplacement ne s'applique 

qu'aux pronoms. Par exemple, si on applique T-depl avant T-pron, 

on arrive a 

(74) La petite amie de Jean deteste Jean . 
i i 

-- T-depl 
*La petite amie de Jean deteste lui . T-pson 

i i 



T-pron doit donc s'appliquer avant T-depl. Une grammaire qui 

contient un tel systeme de deux regles constate qu'une regle 

comme T-depl ne change jamais les relations de coreference dans 

une phrase. Kayne considere la derivation suivante ou T-pron (b 

ci-dessous) precede T-depl (c) (p. 238): 

(75) a. J'enleverai la petite amie de Jean a Jean . 
i i 

b.  enleverai la petite amie de Jean a lui . 
i i 

c. *Je lui enleverai la petite amie de Jean , 
i i 

(Cette sequence represente l'ordre: T-pron, puis T-depl, 

c'est-a-dire le contraire de l'ordre dans (74)). La derniere 

phrase/nlest grammaticale que si - lui et --- Jean ne sont pac 
I 

coreferentiels. Si on compare ( 7 5 ~ )  a (76) on sera tente de 

changer l'ordre de nos deux transformations: 

(76) J'ai monte la petite amie de Jean contre lui . 
i i 

Mais cette conclusion contredit l'evidence de (77). 

(77a) Paul connait Jean. 
(77b) *Paul connait lui. 
(77c) Paul le connait. 
(77d) *Paul Jean connait. 

Cette contradiction conduit a la conclusion que les pronoms 

ne sont pas des substituts de SN pleins, mais qu'ils sont 

generes dans la base. 

J. Herschensohn (1980a) donne les trois arguments suivants 

contre la derivation des pronoms clitiques des SN pleins: 



1. Les pronoms anaphoriques doivent etre generes dans la 

base comme les pronoms non anaphoriques, mais ces derniers ont 

un caractere immanent. Les exemples suivants le montrent. Etant 

donne que T-pron transforme un de deux SN identiques en pronom 

dans une seule phrase, on ne peut pas employer cette --- 
transformation pour la derivation des pronoms non anaphoriques 

ou des pronoms dont l'antecedent est dans une autre phrase. Par 

exemple, on peut employer T-pron dans le cas de (78) mais non 

dans le cas de ( 7 9 ) ,  puisque Jean et elle ne peuvent pas etre 

coreferentiels: 

(78) Jeanne a dit qu'elle irait au cinema. 
i i 

(79) Jean a dit qu'elle irait au cinema. 
/ 
/ i j 

2. La condition d'identite absolue entre deux SN pose le 

probleme illustre dans le 'paradoxe de Bach et Peters': 

(80) La femme qui le merite aura le prix qu'elle 
1 

desire. 

La structure profonde de (80) serait infinie si on derivait les 

pronoms - le et elle des SN pleins: 

(81) La femme qui merite [le prix que la femme qui merite 
[le prix que la femme...]] aura le prix que [la 
femme qui merite le prix ... 1 desire. 

3. La coreference est un trait semantique qui ne doit pas 

entrer dans la description structurale d'une transformation 

syntaxique. 

De plus Herschensohn cite des verbes comme s'evanouir, y 

avoir et -- s'en aller. Il n'y a pas de SN source des pronoms de 



ces verbes: 

(82a) Marie s'est evanouie. 
(82b) *Marie a evanoui ( a )  son enfant. 
(83a) Ils s'en sont alles. 
(83b) *Ils en sont alles ( a )  leurs amis. 

Il n'y a pas non plus de SN source des pronoms datifs ethiques: 

(84a) Si ta main n'est pas bien sure, tu le lui tueras. 
(~roz, Cahier - 116, cite dans Kr. Sandfeld, 34) 

(84b) *Si ta main n'est pas bien sure, tu le tueras a 
Jean. 

( 8 4 ~ )  *C'est a ~eanne/elle que tu le tueras. 

Enfin, Herschensohn cite le paradoxe de Kayne (1971) 

ment ionne 

L'Analyse 

ci-dessus (p. 29). 

semantico-syntaxique de J. Burston (1983) -- 

Des (1979)~ Burston propose un systeme de traits pertinents 

pour les pronoms sujets. Ces traits semantiques sont marques + 

ou 0, c'est-a-dire qu'ils sont consideres comme positifs ou 

neutres. La marque "+"  veut dire qu'un pronom est 

obligatoirement et invariablement associe avec l'information 

semantique d'un trait pertinent. Le symbole " @ "  veut dire qu'un 

pronom est neutre par rapport a un trait, c'est-a-dire que, 

selon l'environnement syntaxique du pronom, la valeur d'un trait 

peut fluctuer. 

Il considere comme traits pertinents: 

( 8 5 )  (i) la personne (P) (c'est-a-dire, inclusion dans 

l'acte de parole), 

(ii) le cas (K) 



(iii) 1' "individuation" (1). 

Ce dernier trait necessite une explication. On verra que 

l'emploi principal du trait 1 est de distinguer y de - lui. Une 

telle distinction se trouve dans Kr. Sandfeld (1965): "Les 

exemples montrent qu'on prefere - lui des qu'il s'agit d'une chose 

determinee et individuelle et non d'une categorie [(criteres 

semantiques)] ... Les dames de la ville lui donnaient(=au ------ 
maqasin) leur clientele. Theuriet. Paradis z...". Dans une note 
au bas de la page, il ajoute que dans. le cas d'une  categorie:'"^ 

s'emploie pour - lui meme en parlant d'un etre vivant: -- Dans dix 

minutes--Beloeuf ressemblera -- ou ne ressemblera pac - - -  a un chat. 

--S'il doit y ressembler dans.dix minutes, il y ressemble deja. 
7 -- - 

DU~., Athletes.1.4" (p.52). Comme nous pouvons le constater a 

partir de ces exemples, la distinction humain/non humain seule 

n'est pas adequate4. 

Burston (1979) demontre que les pronoms de la premier& ou 

de la deuxieme personne sont [+Pl, ceux de la troisieme personne 

[OP]. Il est clair que la premiere et la deuxieme personnes sont 

incluses dans l'acte de la parole. Pour montrer que la troisieme 

personne est [OP], il cite les phrases 

(86) Veronique, viens ici un moment s'il te plait. 
(87) Qu'est-ce que Madame veut prendre pour son petit 

dejeuner? Peut-etre veut-elle un peu de cafe? 

dans lesquelles on utilise des formes de la troisieme personne 

dans l'acte de parole. Les pron0ms.a forme de troisieme personne 

ne sont donc pas negatifs par rapport au trait [PI. De meme, ils ------------------ 
Sc•’. aussi C. Blanche-Benveniste (1978) a cet egard. 



ne sont pas toujours positifs par rapport a ce trait. Ils sont 

donc neutres, ce qui nous donne la valeur [ + P I  aux deux 

premieres personnes et une'valeur [OP] a la troisieme personne. 

De plus Burston constate que les pronoms de la premiere ou 

de la deuxieme personne, se et on sont tous [+II, mais les - - 

autres pronoms sont [(JI]. Quant au trait K, il y distingue deux 

cas: le nominatif et l'accusatif, tous deux gouvernes par le 

verbe. Il pretend, comme le fait Emonds (ci-dessus), qu'il 

n'existe pas de datif en francais, parce que, a part lui et - 

leur les formes des pronoms accusatifs sont identiques aux 

formes datives. De plus, l'interpretation "directe/obliquel' des 

formes dites accusatives depend des restrictions de 

sous-categorisation du verbe (cf. Stump); si le verbe accepte 

les deux interpretations, la phrase peut etre ambigue. Il croit 

que les prepositions francaises n'assignent pas le cas datif. 

Burston etablit le systeme ( 8 8 )  suivant des traits 

pertinents. 



(88) Tensed Verbal 
Subject 

je, nous, tu, vous 

Verbal Objects 

me, nous, te, vous 

Elsewhere 

moi, toi 
nous, vous 

soi 

le, la, les lui, eux, 
elle (s) 

Comme nous pouvons le voirIvce tableau n'inclut pas y et en - 
(=Y), et leur (=LUI). Les pronoms Y ne sont pas des 

pro-noms, mais des pro-syntagmes prepositionnels. Ils ont le 

trait [O1 1. Comme les proclitiques me, te, nous, vous (=ME), LUI 
correspondent a des formes prepositionnelles & moi, 4 toi, etc., 
Burston constate que ces pronoms n'appartiennent pas vraiment a 

la nature des substantifs, mais a celle des prepositions. 11s 

ont le trait Prepositionnel. Les pronoms &, 3, lec (=LE) 

appartiennent a la nature des substantifs, et ont donc le trait 

[+Nominal]. Burston arrive a la sous-categorisation (p. 259): 

(89) LE: [+Nominal] 



ce qui nous conduit a la presentation suivante des pronoms 

clitiques objets qui se partagent en deux classes (p. 264): 

L'ordre preverbal des clitiques obeit donc a la regle selon 

laquelle: (i) les elements [+~rep] sont toujours en position 
/ 

i fina1e;et (ii) dans une classe, l'element [+II precede 

l'element [BI]. Cet ordre est aussi suivi en position enclitique 

dans la langue familiere. Mais d'apres les grammaires 

prescriptives l'ordre des pronoms non prepositionnels se 

renverse. Burston constate que ces relations s'appliquent aussi 

aux complements non pronominaux (p. 265): 

(91) J'ai donne le livre a ma soeur. 
[+~ominal] [+~rep] 

(92) J'ai parle aux collegues au congres. 

Mais quoi faire avec 

(93) J'ai donne du 
r 

vin a Paul. 



(94) J'ai parle au congres a mes collegues. 

ou l'element [OI] precede l'element [+Il? 

Quant aux restrictions de CO-occurrence, il dit que 

l'agrammaticalite des sequences telles que *me -- vous est due a la 

propriete [+~cc] que partagent ces pronoms. ~'agrammaticalite 

des sequences *ME LUI est due aussi a une propriete partagee: 

[+Il. 

Points -- de vues critiques 

Bur$ton ne donne pas de raison pour l'incompatabilite de 
I 

*lui - y, mais le fait qu'il croit que la sequence leur y est 
grammaticale est implicite dans son exemple 

( 9 5 )  Je leur y ai parle. 

la forme cliticisee de la phrase (92). 

A propos du datif ethique, Burston dit que puisque leur 

source est en dehors du SV auquel il s'attache, le datif ethique 

n'est pas oblige d'obeir a des restrictions de CO-occurrence 

dedans le SV. Mais comme l'a montre Stump (1980)~ les clitiques 

en et y peuvent avoir leurs sources en dehors du SV (cf. exs. - 

67-69 ci-dessus) et ces deux clitiques doivent obeir a des 

restrictions de CO-occurrence dans le SV quand meme. Ici le 

raisonnement de Burston est peu satisfaisant. 

On pourrait encore exprimer deux autres critiques. La 

categorisation [@Prepl pour les clitiques ME est efficace, mais 



nous ne sommes pas convaincus qu'il ne s'agit que d'une variante 

notationnelle d'un systeme qui admet la notion d'un cas datif, 

notion que Burston nie. 

Enfin, a propos de cette notion de [z~rep], citons l'etude 

de J-R Vergnaud (1974) (mentionnee dans J. Aoun, 1981) qui note 

qu'il-existe deux cas ou le comportement des objets indirects 

(c'est-a-dire, datifs) ne ressemblent pas a celui des autres SP. 

Selon Vergnaud, le sujet d'une proposition relative ne peut 

pas avoir comme antecedent des SP conjoints: 

(96a) *Il a compte sur l'homme et sur la femme qui se 
sont rencontres hier. 

(96b) "Maxwell s'est accroche sous l'electron et sous le 
photon qui se sont percutes. 

Mais cet e restriction ne s'etend pas aux objets indirects: 7 
(97a) Il a parle a l'homme et a la femme qui se sont 

rencontres hier. 
(97b) Il a ecrit a l'homme et a la femme qui se sont 

rencontres hier. 

En ce cas, les objets indirects se comportent comme des SN. 

~euxiemement, le complement d'une preposition peut etre des 

SN conjoints: 

(98a) Ils se sont assis sur la table et les chaises. 
(98b) Ils se sont caches derriere les arbres et les 

buissons. 

Mais cela n'est pas possible si on a affaire a des objets 

indirects: 

(99a) *Ils ont achete cette maison a Marie et le 
directeur. 

(99b) *Ils ont parle a Marie et le directeur. 

Les exemples (99) deviennent grammaticaux si la preposition & 

est repetee devant chaque nom: 



(100a) Ils ont parle a Marie et au directeur. 
(100b) Ils ont achete cette maison a Marie et au directeur. 

Vergnaud arrive a deux conclusions: (i) les objets datifs se 

comportent comme des SN et non comme des SP, et (ii) la 

preposition - a n'est pas une vraie preposition, mais elle ne sert 

qu'a marquer le cas datif. Ces deux conclusions rendent 

totalement non valable la partie de l'analyse de Burston basee 

sur le trait [prepI5. 

L'Emploi - des contraintes de surface (CSS) - 

Nous allons traiter de trois analyses employant des CSS: 

D. Perlmutter ( 1 9 7 1 ) ~  J. Emonds (1975) et J. Herschensohn 

L'etude de Perlmutter 

D. Perlmutter (1971) constate que la theorie de Aspects de 

N. Chomsky n'empecherait pas la formation de quelques phrases 

agrammaticales en espagnol comme 

(101) *Me te escape. 

Il constate que l'ordre des clitiques espagnols n'a rien a voir 

avec la fonction grammaticale, mais que seule la forme de la 

persone grammaticale compte. Il propose la CSS suivante (p.45): 

(102) Output Condition on Clitic Pronouns: 
se II 1 III - 
where 1 ,  II, III refer to the person 
pronouns. 

Kayne (1975) presente aussi des arguments pour 
d'un cas datif. 

of the 

l'existence 



Cette CSS suivrait sa regle de "Spurious-se" qui empeche la - 

sequence agrammaticale - se se. 
Pour le francais Perlmutter propose la CSS suivante pour 

des paires de clitiques dans les phrases non affirmatives 

imperatives: 

(103) Surface Structure Constraint on Clitics 
Nom ne me III III y en 

te ACC Dat 
nous 
vous 
se 

(~emarquons l'emploi de la fonction grammaticale, c'est-a-dire 

du cas, dans cette CSS, ce qui n'est pas conforme a son analyse 
i de 1' espagnol. ) 

Il est important de noter que ces CSS sont formulees d'une 

maniere positive. Ce fait explique pourquoi les sequences telles 

que -- en en ou y, qui pourraient theoriquement etre derivees des 

phrases (104) 

(104a) Il remplit un verre de vin. 
(104b) Jean reflechit a cet evenement dans cette 

chambre. 

ne le sont pas, comme dans 

(105a) *Il en en remplit un. 
(105b) *Jean y y reflechit. 

Puisque y et - en n'apparaissent que dans une seule colonne de la 

CSS qui donne une liste des sequences permises des clitiques, 

leur repetition n'est pas permise. 



L'etude dlEmonds 

Emonds (1975) propose une autre analyse a CSS pour le 

francais. D'abord, il remarque qu'il y a des verbes tels que 

s'en aller et s'evanouir ou, comme nous l'avons deja vu -- 
(~erschensohn, 1980a, cite ci-dessus), il n'y a pas de SN source 

des pronoms - se et - en. Il postule que le syntagme verbal a la 

structure 
V' ==> 

Si PRO est rempli dans la structure profonde, PRO==; si CL 

est rempli dans la structure profonde, CL=en - (la categorie CL 

consiste d$s pronoms y, en). Il ne parle pas du cas ou CL est 
occupe par "y" comme dans y avoir. 

Ensuite Emonds propose-la CSS suivante qui reflete l'ordre 

des clitiques dans les phrases affirmatives non imperatives: 

[E les ] [ri:.] 

Il pretend que la forme des pronoms &, &, ne doit pas etre 

attribuee au cas grammatical parce que la notion de cas n'existe 

pas en francais pour lui. Il attribue la difference de la forme 

de ces pronoms a l'absence de la preposition - a dans la structure 

profonde (les pronoms me, &, etc. derivent tous des syntagmes 

prepositionnels en - a dans la structure profonde). Ces pronoms 

doivent donc obeir a une regle speciale de deplacement. Cette 
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Il le+[ [ A] (CL) ~ r e s ]  donner a moi. (108) 
V' Pro 

11 le me donne. (109) 
11 me le donne. (110) 

Herschensohn (1980b) revise le systeme dlEmonds. Elle donne 

d'abord un tableau du systeme des traits dlEmonds (p. 198): 

(112) 
moi 
toi 
nous 
vous 
soi 
lui 
eSle 

/ eux 
' elles 

FEM PL III II 
- - - 

REFL 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 

Herschensohn ajoute le traitGEND (genre) aux traits dlEmonds, 

ce qui lui permet de donner a chaque pronom une description 

unique et ce qui elimine le besoin de la regle (108). GEND veut 

refleter le fait que l'objet direct est marque pour le genre, 

mais l'objet indirect ne l'est pas. On peut voir cette 

distinction dans le cas des phrases au passe compose en avoir: 

(113) Cela m'a surprise. 
(me=objet direct au feminin) 

(114) 11m'a ecrit. 
(me=objet - indirect au feminin) 

Herschensohn presume qu'au niveau de la structure profonde les 

pronoms ne sont que des matrices de traits pertinents et que 

leurs formes de surface dependent de l'accentuation et du cas 

grammatical. Dans le tableau revise, le et la representent les - - 



formes singulieres de - eux et - -  elles. Les est la forme clitique de 

eux et elles et n'a pas de marque de genre (p. 202): - 
(115) GEND FEM PL III II REFL 

le + - - - 
+ + - - 
+ - + - 

+ + - 
lui - - + - 
leur - + + - 
soi - + + 
moi - - - - + 
toi - - - + + 
nous - + . -  - + 
vous - + - + + 

Les pronoms de la premiere et de la deuxieme personnes n'ont pas 

de genre grammatical, mais ils peuvent etre marques [+FEMI quand 

il le faut. / 
Apres avoir revise le systeme de traits pertinents 

d'Emonds, Herschensohn commence a modifier les regles proposees 

par Emonds. Elle introduit une nouvelle regle qui reflete les 

limites d'usage de deux pronoms proclitiques en francais 

(p. 203) . 

(116) Revised Clitic Placement 

2 

[:ceN] 1--[PRO]--41--5--t --7 8 

number of A in 2, 3=the number of PRO where the 
in 6. 



Cette regle met en place jusqu'a deux pronoms. Si le noeud 

CL est rempli de y ou de en inherent (y -1 avoir - s'en - aller), le 

noeud PRO peut accepter un seul PRO. Comme il n'y a que deux 

noeuds convenables aux clitiques, le deplacement de deux PRO est 

empeche si le noeud CL est rempli intrinsequement. 

Si le noeud PRO est rempli intrinsequement d'un pronom 

reflechi (117a) ou d'un datif (117Ci), le PRO intrinseque se 

deplace au noeud CL. Si le PRO postverbal est [-GEND], la 

transformation se bloque. 

(117a) Il se l'est decrit. 
( 1  17b) *Il se lui est decrit. 
(117c) Je lui casse la jambe. 
(117d) Je la lui casse. 

1 

Il est necessaire de formuler une regle qui permet 

l'echange des pronoms (cf. (117a)). Cette regle est obligatoire 

et s'applique apres toute autre regle (p. 205): 

(118) Revised Clitic Interchange 

-- Pro --V ==> 2--1- -3  
V' [%ND] [+REFL] 

1 2 3 

Cette regle donne l'ordre correct [+REFL] avant -- le/la/ - les sauf 

aux cas des phrases imperatives affirmatives. 

A ces deux regles, elle ajoute un filtre qui marque comme 

agrammatical un pronom inaccentue dans un SN nu (p.205): 

(119) Bare pronoun filter6 

6~iltre des pronoms inaccentues 



(Le trait [-strong] veut dire inaccentue.) 

Herschensohn parle brievement des datifs ethiques. Elle dit 

Because the ordering condition of clitic placement 
(116) is violated by [sentences such as: "Tu vas me 
lui ecrire cette lettre"], the ethical dative must be 
appended to the V', not moved into a clitic slot by 
clitic placement (p. 217) 

Critiques - des analyses - -  a CSS . 

Prenons d'abord les CSS de Perlmutter. Meme si sa CSS pour 

le francais elimine la possibilite des sequences y y, en, 
vous - le - me (cf. ex. (105))~ elle n'empeche pas, par exemple 

(120) *Il ne me les Iui y a pas donnes. 
(121) *Elle se lui est donnee entierement. 

(J. Herschensohn, 1980b, p. 195) 

Il faut rappeler ici une autre critique faite a Perlmutter 

(cf. p. 35): il est peu logique en ce qui concerne la necessite 

de prendre en consideration le cas des pronoms dans ses CSS. 

Pour l'espagnol, il constate que le cas n'a rien a faire avec 

l'ordre des clitiques, mais pour le francais, il l'emploie (cf. 

(103)). On s'attendrait a ce que l'influence d'un trait tel que 

le cas soit constante dans deux langues appartenant a la meme 

famille. 

L'analyse dlEmonds est meilleure que celle de Perlmutter 

parce qu'elle rend compte de la non CO-occurrence de - lui et leur 

avec me, te, se, nous , vous (non datif ethique). Mais elle ne 



rend pas compte de l'agrammaticalite de la sequence *lui y. Et, 

comme le montre Herschensohn (1980b, p. 201), cette analyse ne 

regle pas le nombre de clitiques dans une sequence, 

c'est-a-dire, cette analyse n'empeche pas 

(122a) *Jean le leur y donnera. 
(122b) *Jean me l'y donnera. 

Y.-C. Morin (1981, p. 95) critique le raisonnement 

qu'emploie Emonds quand il propose l'existence des noeuds CL et 

PRO. Emonds postule ces noeuds a cause des verbes tels que - s'en 

aller y -, avoir et s'evanouir ou les pronoms sont idiomatiques. 

Mais il ne postule pas de noeud pour les pronoms 9, &, &. 
D'apres Morin, cela implique qu'il n'existe pas de &, la, a 

/ 

emploi idiomatique. Morin cite Sandfeld (1965) qui donne une 

liste de verbes comme l'emporter , l'avoir belle, et l'echaper 

belle ou l'emploi des pronoms objets est idiomatique. 

La derniere critique faite a Emonds concernera sa 

caracterisation des clitiques me, te, nous , vous comme ayant 

toujours le trait [+~efl]. Dans une phrase telle que 

(123) Il me donne de belles fleurs. 

l'objet indirect - me n'est pas du tout reflechi. Mais s'il n'a 

pas ce trait de [+Refl] la regle de "Clitic Interchange" 

(permutation des clitiques) ne marche pas. Sa terminologie est 

donc inadequate. Nous croyons qu'on doit trouver un autre moyen 

d'etablir la difference entre ces pronoms et ceux de la 

troisieme personne au cas accusatif. 

Considerons maintenant l'etude de Herschensohn. Comme le 

note J. Burston (1983)~ cette analyse ne traite pas des pronoms 



y et - en non intrinseques. Burston constate que comme ces pronoms 

sont compatibles avec tout autre pronom sans egard a la valeur 

du trait [GEND], cette analyse ne genere pas les phrases 

grammaticales suivantes puisque le premier clitique est [-GEND] 

(p. 250>): 

(124) 11 m'en donne. 
(125) Je les en ai remercies. 
(126) Elle s'y plait beaucoup. 
(127) Nous l'y avons abandonne, a son destin. 
(128) Ils leur y succedent, a ce poste. 

On pourrait finalement exprimer une critique d'ensemble des 

CSS. C'est, selon Oliver,-l'usage des contraintes de la 

structure de surface (CSS) comme celles postulees par Perlmutter 

parce qu'ells augmentent le pouvoir deja excessif des 

grammaires. En parlant de ce meme sujet, R. Hetzron (1972) dit: 

[Having SSC'S] implies that there might be sentences 
produced out of werl-formed deep structures by means 
of legitimate transformation rules which, in spite of 
al1 the precautions, end up as unacceptable and are 
rejected. Such a conception violates a 
metaprinciple ... : a rule that produces an unacceptable 
output is a bad rule and should not be a part of a 
good grammar. Language is a conventional system where 
regularities are recorded by the grammar. A 
restriction imposed on a surface configuration in a 
given period of a language may become so well 
assimilated that as a preventive measure earlier rules 
will acquire built-in blocks, ...,j ust to intercept the 
generation of wrong forms (pp. 257-258) 

Nous croyons que la notion de valence relative et le PD1 

qu'introduit Oliver est un des "built-in blocks" (blocs 

incorpores) que Hetzron cherche. 



Sommaire general - des analyses syntaxiques 

Chaque analyse dont nous avons traite a des defauts. Gross 

derive les pronoms des SN pleins, ce qui nous conduit au 

paradoxe de Kayne et aux objections de Herschensohn (1980a). 

Toutes ces analyses montrent un manque d'adequation a la 

realite. Ni Perlmutter, ni Emonds, ni Herschensohn, ni Burston 

ne nous donnent une raison pour l'agrammaticalite de la sequence 

*lui - y. Ces analyses, pour la plupart, ne mentionnent pas le cas 
du datif ethique. Les CSS de Perlmutter et dlEmonds ne limitent 

pas le nombre de pronoms possibles en meme temps. Burston et 

Emonds pretendent qu'il n'y a pas de cas datif en francais, ce 

qui est refute/par Vergnaud et Kayne. Nous devons donc chercher 

une analyse plus complete. Avant de le faire, il ne nous reste 

qu'a presenter l'analyse de R. Oliver ( 1 9 7 6 )  que nous 

examinerons dans le prochain chapitre. 



IV. Les Etudes deja faites--C 

Introduction 

Le trait original de la these de R. Oliver (1976) est 

l'emploi en syntaxe du Principe de developpement inertiel (PDI) 

de J. Foley (1977). Notre propre hypothese de travail ayant ete - 

deduite de cette approche, il est necessaire de la presenter 

maintenant avec precision tout en indiquant les points faibles 
/ 

que nous avons 'justement essayes de surmonter. 

Les Valences en linquistique - - 

La notion de valence utilisee par Oliver n'est pas 

nouvelle, ce terme ayant au cours des annees pris des valeurs 

linguistiques differentes. Par exemple, L. Tesniere (1965) 

definit "valence" comme: "le nombre d'actants qu'[un verbe] est 

susceptible de regir" (p.238). Oliver la definit comme la force 

syntaxique inherente d'un element (p. 32). Pour nous, "valence" 

veut dire la force inherente d'un element, mais cette force peut 

etre soit syntaxique, soit semantique, soit phonologique, etc. i 
M. Silverstein (1976) utilise une hierarchie de la personne dans 

son analyse des cas en Chinook (une langue amerindienne) et en 1 
Dyirbol (une langue australienne). B. Comrie (1979) parle d'une 

echelle d'animation en Chukchee, une langue parlee en URSS. 



A. Brakel (1979) et J. Hooper (1976) parlent des echelles de 

force dans la phonologie. Foley (1977) prend cette idee de 

valence relative (VR) et le PD1 et il les applique 

systematiquement a la phonologie theorique. Il montre comment on 

peut utiliser les notions de valence et de PD1 pour resoudre les 

problemes de l',ordonnance des regles phonologiques. Oliver base 

donc son analyse sur les idees de Silverstein, de Hooper, etc. 

qui sont cristallisees dans Foley (1977). 

La These d'Oliver -- 

Dans sa these, Oliver veut montrer qu'avec la notion de VR 

il est possible ,de rendre compte des restrictions de 

CO-occurrence des clitiques sans utiliser le principe des CSS. 

Oliver emploie le modele de la grammaire 

transformationnelle de Chomsky (1965). 11 propose d'utiliser les 

CSS de Perlmutter et de D. Dinnsen (1972) pour ordonner les 

regles de la formation des clitiques (la FC). Il considere que 

la FC en espagnol est une transformation qui copie les traits du 

SN, lesquels sont necessaires au pronom qui remplace celui-ci, 

ce qui semble adequat en espagnol ou il est possible d'avoir 

dans la meme phrase le pronom clitique et son SN coreferentiel. 

Il postule une regle de suppression du SN pour les phrases ou le 
l 

SN coreferentiel n'apparait pas. ! 

Oliver discute d'abord des analyses de Perlmutter (1971) et 1 
de Dinnsen (1972). Rappelons que Perlmutter constate que l'ordre 1 

l 
1 

des clitiques n'a rien a faire avec leur fonction grammaticale, 



Voici la CSS que Perlmutter postule pour l'espagnol: 

(129) Output Condition on Clitic Pronouns 
se II 1 III - 

Dinnsen (1972) exprime des doutes tenant a la constatation 

de Perlmutter selon laquelle la fonction 

grammaticale--c'est-a-dire le cas--d'un pronom n'a rien a faire 

avec la position. Il ajoute la CSS suivante a celle de 

Perlmutter: 

(130) Ordre de cliticisation 
Re f Ben Da t Acc ' 

l 

Selon Oliver bien que ces deux CSS expliquent toutes deux 1 

l'agrammaticalite de ( 1 3 1 ) ~  elles n'expliquent pas le fait que 
/ 

l'equivalent gramdatical de ( 1  31 ) est ( 1  32), non ( 1  33) 2. 

(131a) *Me le recomende. 
(131b) *Te le recomende. 

"Il m'a recommande a lui." 

(132a) Me recomende a 41. 
(l32b) Te recomende a 61. 

(133a) *Le recomende (a) mi. 
(133b) *Le recomende (a) ti. 

Oliver introduit ensuite la notion de VR. Il note que si on 

remplace les symboles traduisant la CSS de Perlmutter par des 

mots, on exprimera trois relations d'anteriorite pour la 

personne : 

(134) - Se precede II, qui precede 1, qui 
precede III 
[ou 1, II, III indiquent la personne du clitique] I 

l 

2 ~ f .  Kayne, 1975 mentionne ci-dessous dans ch 5 pour le cas 
parallele en francais. 



Mais si on emploie la propriete de VR, nous n'aurons qu'une 

formulation de ces relations selon l'echelle suivante: 

III 

La relation suivante regle les sequences possibles des pronoms 

(p. 18): 

( 136) Pour une sequence grammaticale quelconque de deux 
pronoms clitiques la valence du premier est moindre 
que celle du de~xieme.~ 

L'echelle qui exprime la CSS de Dinnsen est: 

Oliver appelle l'echelle qui traite de la personne (celle de 

Perlmutter) l'echelle de valence a; il appelle l'echelle qui 

traite du cas (celle de ~innsen) l'echelle 0. Il constate que 

ces echelles ne sont pas des variantes notationnelles des CSS 

parce qu'elles peuvent etre les conditions d'application de la 

FC, tandis que les CSS ne le peuvent pas. ~ v e c  les CSS, on 

genere toutes les sequences possibles des clitiques, puis on 

emploie un filtre pour eliminer les sequences agrammaticales. 

Avec les echelles d'Oliver, on applique la FC aux membres des 

classes de personne et de cas dans un ordre specifique et l'on 

ne genere pas de sequences agrammaticales. 

3Ceci est notre traduction de: For any grammatical sequence of 
two clitic pronouns, the valence of the first is less than the 
valence of the second. 



Ensuite Oliver commence a construire une grammaire 

experimentale. Il constate d'abord qu'on peut ignorer l'echelle 

0 si on ordonne strictement l'application de la FC. Il suggere 

(p. 20): 

un ordre: 

(138a) accusatif 
(138b) datif 
(138~) benefactif 
(138d) reflechi 

une regle: 

(139) Procedure for Placing Clitics 
Clitics are placed before the verb and any 
previously derived clitics in the same VP. 

une condition: 

(140) a-condition on CFO 
La FC peut avoir lieu si la valence a du SN a subir 
la FC est moindre que la valence a de tout autre 
clitique deja derive dans le meme SV. 

Pour demontrer un exemple de ce systeme, Oliver donne la 

phrase Me -- 10 recomendaste (Tu me l'as recommande). * 

(141) (Tu) recomendaste el libro a mi. 
a4 a3 

10 recomendaste a mi. (la FC-accusatif) 
a4 a3 
me 10 recomendaste. (la FC-datif : a?<a4) 

Ce systeme empeche la derivation de *Le -- me recomendaste (Tu m'as 

recommande a lui) comme suit: 

------------------ 
"~=la FC en francais 



(142) (TC) recomendaate mi a e1. 
a3 a4 

me recomendaste a e1 (la FC-acc) 
a3 a4 
1' II '1 Il (la FC-dat se bloque: 

a4ka3) 

Mais la condition A empecherait aussi la derivation de la phrase 

grammaticale --- Se 10 diste (TU le lui a donne) puisque la valence 

a des deux pronoms equivaut a 4 (troisieme personne). Pour 

resoudre ce probleme, il modifie l'echelle a: 

(143) - se I I  1  I I I  Dat I I I  Acc 
> 

1 2 3 4 5 

Une des regles postulees par Perlmutter pour l'espagnol est 
/ 

celle dite de "~~urkous-se" - (faux pronom reflechi) qui 

transforme la forme du clitique de la troisieme personne au 

datif a - se dans des sequences -- I I I  Dat + -- I I I  Acc. La regle est: 

(144) Spurious-se: - (obligatory) 
PRO PRO 
I I  1  I I  1  
Da t Acc 

1 2 ==> se 2 
- 1  

Suit la discussion de l'ordonnance de cette regle. Elle 

doit se placer apres la FC-dat, mais doit-elle se placer apres 

CF-dat, CF-ben, ou CF-ref? En discutant de la derivation de la 

phrase -- Se la recomende para ti ( ~ e  la lui ai recommandee pour - 
toi), il montre que la regle (144) s'insere avant CF-ben. 

Puis, Oliver justifie sa grammaire. I l  cherche d'abord une 

raison qui motivera soit l'ordre dans (143), soit l'ordre dans: 



(145) 111 Acc III Dat 1 II - se 
> 

1 2 3 4 5 

et le remplacement des mots "moindre que" dans (140) avec "plus 

grand que". Il considere la derivation de la phrase Me - recomendo 
a ella (11 m'a recommande a elle). Si on a la nouvelle echelle, - -  
la derivation s'effectuerait comme suit: 

(146) (e1) recommendo mi a ella. 
a3 a4 

me recomendo a ella. la FC-acc 
a3 a4 
II II 

IV la FC-dat se bloque: 
a41a3 

Oliver fait remarquer que cette derivation montre pourquoi le 
/ 

pronom accusatif se kliticise et non le pronom datif. 

Qu'arriverait-il si on gardait l'echelle a postulee au 

debut de notre discussion?~~n aurait soit 

(147a) *Le recomendo a mi. 

soit 

(147b) *Me le recomendo. 

On prefererait donc l'echelle a exprimee dans (145). 

La phrase - Te recomende esta cerveceria para - 61 ( ~ e  t'ai 

recommande ce cafe pour lui) ou la FC-dat doit preceder la 

FC-ben constitue un autre exemple qui illustre cette preference. 

Mais pourquoi les SN accusatifs doivent-ils se cliticiser avant 

les SN datifs ou benefactifs? Y a-t-il une raison qui predit que 

la FC doit s'appliquer aux SN accusatifs avant de s'appliquer 

aux SN datifs? Cette question nous amene a celle du PDI. 



Oliver considere des donnees de l'anglais. Dans la Theorie 

Standard de Chomsky (1965) les deux phrases suivantes ont la 

meme structure profonde: 

(148a) He wants to be nominated. 
(148b) He wants himself naminated 

[ [ He 1 [ [ wants] [ [ el [ nominate him 1 1 1 1 .  
S NP i VP V S' NP VP i 

Dans la derivation de (148a) la transformation de Equi-NP 

Deletion (Suppression du SN, dorenavant appele "Equi") 

s'applique; dans la derivation de (148b), les transformations de 

montee5 du sujet (la ~ontee) et de Reflexivisation s'appliquent. 

De meme les phrases suivantes ont les memes structures profondes 

et elles se derivent1 presque de la meme facon que les phrases 
\ 

precedentes: 

(149a) He wants to eat the steak, 
(149b) ?He wants himself to eat the steak. 

Dans ce cas, l'application de "Equi" est obligatoire, tandis 

qu'elle etait facultative dans (148). Pourquoi? 

Oliver remarque que si on constate que "Equi" s'applique 

obligatoirement aux SN nominatifs, mais que son application est 

facultative pour les SN accusatifs, ce n'est qu'une 

reconstatation des faits. Mais en revanche, si on peut faire 

appel a un "principe d'ordre plus eleve", cette solution sera 

plus plausible. Le principe auquel Oliver fait appel est le PD1 

(150) The Inertial Development Principle 
(i) Strong elements strengthen first and most ------------------ 

5 ~ a  traduction de "Subject Raising" 



extensively and preferentially in strong 
environments, and 
(ii) Weak elements weaken first and most extensively 
and preferentially in weak environments. 

Les transformations affaiblissantes s'appliquent donc d'abord 

aux elements les plus faibles puis aux elements les moins 

faibles, et les transformations renforcantes s'appliquent 

d'abord aux elements les plus forts, puis aux elements les moins 

forts. 

Oliver montre que nous pouvons mettre de cote la notion de 

facultativite en ce qui concerne "Equi" si on peut determiner 

les conditions de son application. "Equi" ne s'applique pas si 

un SN est le point focal de la phrase. Si le "point focal" (PF) 

est percu comme unqunite de force qui se combine avec la force 

syntaxique inherente (la valence) d'un element par un processus 

tel que (151) ou n se refere a la VR dans (152) 

on peut incorporer la notion de "point focal" (PF) a la theorie 

d'Oliver. On a donc le schema suivant (p. 32): 

( 153) Propriete Valence Exemple 
Nom [-PF] 1 ( 1  49a) 
Nom [+PF] 2 ( 149b) 
Acc [-PF] 2 ( 1  48a) 
Acc [+PF] 3 ( 148b) 

De ces quatre possibilites, seule la derniere interdit 

l'application de "Equi" en anglais. On peut donc reformuler 



"Equi" avec une condition: la condition de suppression du SN est 

qu'il ait une valence - <2 (pour l'anglais). Ceci explique 

pourquoi "Equi" supprime. obligatoirement les SN nominatifs, mais 

facultativement les SN accusatifs. 

Pour eclairer encore plus nettement la notion .de valence, 

Oliver considere des phrases ou le verbe permet la 

transformation de Montee mais non "Equi". 

(154a) *Jean considere aimer tout le monde. 
(154b) Jean considere qu'il est aime de tout le monde. 
(154~) Jean se considere aime de tout le monde. - 
(154d) Jean considere qu'il aime tout le monde. 
(154e) *Jean se considere aimer tout le monde. 

La ~ontee ne s'applique pas si le SN est le sujet de la phrase 
\\ 

imbriquee, i.e. s'iY est nominatif. La ~ontee ne peut 

s'appliquer qu'aux SN accusatifs; c'est le contraire de la 

condition qui pese sur "Equi". La condition sur la Montee serait 

que la valence doit etre >2. La Montee est donc une - 

transformation renforcante. 

Avec ces exemples, Oliver justifie l'addition du concept de 

VR et du PD1 a la syntaxe transformationnelle. Si on presume que 

la FC opere d'apres le PD1 on aura une meilleure base pour notre 

choix entre les deux echelles postulees ci-dessus. On doit 

determiner si la FC est un affaiblissement ou un renforcement. 

Si FC renforce un element on doit choisir (1431, si FC affaiblit 

un element on doit choisir (145). En considerant les contraintes 

sur les sujets et les objets directs des phrases conjointes en 

espagnol et celles qui sont attestees dans les propositions 

relatives en ce qui concerne la cliticisation, il montre que la 



FC constitue un affaiblissement. Il conclut pzr consequent, que 

l'echelle a correcte pour l'espagnol est (145). Il ajoute aussi 

que l'echelle 0 determine l'ordre de l'application de la FC et 

qu'elle doit etre revisee. La grammaire reformulee d'Oliver est: 

(156) Condition de valence a sur la FC 
Pour une sequence grammaticale quelconque de deux 
pronoms clitiques, la valence du premier est plus 
grande que celle du deuxieme. 

(158) Condition de valence 0 sur la FC 
La FC s'applique a chacun des elements de 
l'echelle 0 en fonction de leur degre de force. 

Oliver reformule ensuite la regle de "Spurious-se" - de 

Perlmutter: 

(159) Spurious-se (obligatory) 
CL CL 

(si l'on a la sequence IIIAcc + IIIDat, il faut augmenter la 

valence de IIIAcc a 05, ce qui equivaut a la valence de se). Il 
constate que le fait que 05=se - est une coincidence. 



"Spurious-se" - bloque la reapplication de la FC et empeche la 

generation de 

(160) *Se te 10 recomende. 

(se=a5>a4=te) - - qui rompt la condition A. 

Puis Oliver considere la valence de se. Comme se en - - 

espagnol peut se deriver soit d'un SN accusatif, soit d'un SN 

datif, soit d'un SN benefactif, sa valence B sous-jacente doit 

changer de 2, 3, ou de 4 a 5, ce qui nous conduit a la regle 

suivante (p. 47): 

(161) Reflexive Strengthening: (obligatory) 
NP X NP 

i i ==> 1 2 NP 
[Pl 1 l [Bnl i 

1 iP51 
1 '2 3 

Condition: X does not contain a S boundary. 

Ce renforcement se produit avant la FC et il la retarde. 

Considerons la derivation de "Se te levant6" (11 s'est leve pour 

toi). Sans (161) la derivation serait comme suit. 

(162) SN levant6 SN para ti. 
1 1 

a5 a4 
02 P4 

SN se levant6 para ti. FC Acc 

Comme a(ti)=4<5=a(se), nous ne pouvons pas continuer puisque la 

FC romprait (156). Mais avec la regle (161), nous avons: 



(163) SN levant6 SN para ti. 
1 1 

SN levant6 SN para ti. 
1 1 

FC Ben 

FC Ref 

Comment peut-on appliquer des echelles de valence dans la 

grammaire transformationnelle en general? Oliver propose le 

principe suivant: 

(164) Bonding Principle 
If two elements have different values in a 
particular grammar, then their relative values will 
be in girect correlation with the relative values of 
the saine elements in a universal valence scale. 

Ce principe explique les differences entre les dialectes et 

entre les langues pour un phenomene quelconque. Oliver propose 

aussi une echelle a universelle (p. 58): 

  pres avoir postule (164) et (1651, Oliver se tourne vers 

le francais et montre que les regles precedentes s'appliquent 

egalement dans cette langue. Il propose alors les echelles et la 

regle suivantes qui ccnviennent a (164) et (165). Remarquons que 

l'echelle 0 ne change pas entre l'espagnol et le francais. 

(166) Echelle de valence a 
1 

III Acc II 
III Dat .................... > 

1 2 



( 1 6 8 )  permutation de le/lui6 
CL CL- - 

[III ~ a t ]  [III ACC] ==> 2  1 
1 2  

Une derivation a partir de ce systeme en montre le bien 

fonde : 

( 1 6 9 )  J'ai donne le livre a Paul. 
a  1 a 2  
0 2  0 3  

J'ai donne le a lui. Pronominalisation 
a l  a 2  
0 2  P3 

Je le a( donne a lui. FC Acc ( P 2 < B 3 )  
Je lui le ai donne. FC Dat ( a 2 > a l )  
Je le lui ai donne. Perm. le/lui 

Enfin Oliver discutev du cas du datif ethique. Dans sa forme 

anterieure, son systeme ne peut pas tenir compte de ce cas. 1.1 

modifie l'echelle a  comme suit: 

La derivation de: "Tu vas me lui ecrire cette lettre!'' serait 

( 1 7 1 )  Tu vas ecrire cette lettre a lui pour moi. 
a 2  a 3  
P3 0 4  

Tu vas lui ecrire cette lettre pour moi. ( B - 3  FC) 
Tu vas me lui ecrire cette lettre. ( B - 4  FC) 

6 ~ f .  la regle de 'Clitic Interchange' d'Emonds ci-dessus 



Critiques - de l'analyse d'Oliver 
- 

Nous en formulerons quatre. 

(i) Il est surprenant de constater qu'Oliver ne dit pas 

comment il traite de - se en francais7 bien qu'il le fasse en 

espagnol. Comme en espagnol, - se en francais peut se deriver soit 

d'un SN accusatif, soit ,d'un SN datif. Nous supposons donc qu'il 

devrait postuler une regle telle que (161) pour le francais 

aussi. 

(ii) Comme Oliver traite principalement de l'espagnol, on 

peut comprendre pourquoi l'echelle 0 n'inclut ni le cas locatif 

ni le cas genitif. Mais cela veut dire qu'Oliver ne traite pas 

de l'equivalent dgs pronoms francais y et - en. Dans une analyse 

qui pretend avoir des implications pour une grammaire 

universelle (cf. (164) et (165) ci-dessus), on doit incorporer 

les notions de locatif et de genitif si on veut analyser le 

francais ou l'italien. Son systeme est donc incomplet pour les 

langues romanes, et donc pour le francais. 

(iii) De plus, sa regle de "Permutation -- le/luil' (~erm) 

n'est pas compatible avec ses autres regles. Les regles de 

"Spurious-se" - et de "Reflexive Strengthening" ajustent la valeur 
d'une valence. L'effet de Perm est seulement d'echanger l'ordre 

lineaire de - le et de PI lui* elle n'affecte pas leurs valences, 

bien que l'ordre des clitiques soit determine par leurs VR selon 

la premisse du raisonnement d'Oliver. Cette regle n'explique 

7se en francais est reflechi; il n'y a pas de Spurious-se - en 
francais. 



donc rien. C'est une regle - ad -I hoc un moyen qui corrige l'ordre 

des clitiques semblable aux CSS. 

(iv) Oliver remarque (p.72) que les regles de Spurious-se - 
en espagnol et celle de Perm le/lui ont les memes descriptions 

structurales. Oliver considere comme surprenant ce fait qui ne 

l'est pas si on comprend que ces regles traitent du meme 

phenomene-c'est-a-dire de l'ordre des pronoms III Dat et III 

Acc--l'une en espagnol, l'autre en francais. 



B. Deuxieme Partie 



1. Introduction 

Dans notre approche nous supposerons que les pronoms sont 

generes dans la base. On presume comme l'a fait Kayne (1975) que 

les clitiques sont generes en position post-verbale et qu'ils 

doivent donc changer de place. Comme nous l'avons dit au premier 

chapitre, nous prenonons comme hypothese qu'outre les facteurs 

syntaxiques il existe des contraintes semantiques et 

phonologiques qu'on doit prendre en consideration en cherchant 
\. , 

des solutions plus satisfaisantes des problemes relatifs aux 

pronoms proclitiques. Nous presenterons donc une grammaire qui 

integrera tous les facteurs precites. Cette grammaire sera donc 

differente des grammaires aeja exploitees. Mais comme R-L Wagner 

(1958) dit: "...qu'est-ce que la grammaire, au fond, si ce n'est 

la vue que nous prenons a un moment donne sur [une] langue" 

Les notions de valence relative (VR) et du Principe de 

developpement inertiel (PDI) se justifient-elles dans une 

theorie generale telle que la theorie standard etendue (TSE)? 

Dans sa discussion sur Pronominal Binding, S. Lappin ( 1 9 8 4 ) ,  par 

exemple, postule la hierarchie des fonctions grammaticales 

suivantes (p.20): 



(172) 1. Sujet de P 
2. Objet direct de V 
3. Objet indirect de V 
4. Argument oblique de V (d'habitude, facultatif) 

Il considere que la dependance referentielle d'un pronom P est 

soumise a la condition suivante 

(173) If P is referentially dependent on a, then the GF', 
relative to S, of P is lower than the GF, relative 
to S, of the phrase in which a is contained. 

Si on considere que la categorie "Argument oblique de V" est en 

fait un equivalent du cas "Benefactif" d'Oliver, cette 

hierarchie ressemble beaucoup a l'echelle 0 d'Oliver. La 

condition de Lappin pourrait etre gouvernee naturellement par le 
'- 

PD1 . 
Mais meme si le PD1 et la VR sont justifies dans la TSE 

peut-on dire qu'ils le sont aussi dans une grammaire du 

francais? Nous repondrons 2 cette question par l'affirmative. 

Notre discussion d'Oliver (1976) a deja demontre ce fait. De 

plus, pour C. Deguee-Bertrand (1982): "l'objet direct est 

toujours cliticisable, l'objet indirect est cliticisable sauf 

s'il y a un objet direct de la premiere ou de la deuxieme 

personne." (p. 221). Rouveret et Vergnaud (1980) constatent la 

meme chose. Ce phenomene ne se limite pas au francais. Rappelons 

les exemples (131), (132) et (133) de l'espagnol: 

(174a) *Me le recomende. 
(174b) *Te le recomende. 
(175a) Me recomende a 61. 
(175b) Te recomendea 61. 
(176a) *Le recomende (a) mi. 
(176b) *Le recomende (a) ti. ------------------ 

l Grammatical Functicn 



Kayne (1975) en discutant du cas parallele en francais 

parle du degre de facultativite de l'application de sa regle de 

"Clitic Placement" ( ~ l - ~ l ) ~ .  Il remarque que l'application de 

Cl-Pl aux pronoms datifs parait etre plus facultative qu'elle ne 

l'est pour les pronoms accusatifs et il donne les exemples 

suivants: 

(177a) Elle vous a offert ces livres. 
(177b) Elle me telephonera. 

S'il n'y a pas d'accent emphatique dans ces phrases, CILP1 

doit s'appliquer, sinon nous arrivons a des phrases 

agrammaticales: 

(178a) *Elle a offert a vous. 
(178b) *Elle telephonera a moi. 

Mais dans une formulation contrastive, Cl-Pl est facultatif: 

(179) Elle telephone-ra volontiers a moi mais pas a mon 
frere. 

Dans le cas des pronoms accusatifs nous avons, 

parallelement a (174): 

(180a) *[Le medecin] visitera toi. 
(180b) * [ ~ e  medecin] a vu moi hier. 

Toutefois, meme en ajoutant de l'intensite emphatique a ces 

phrases, le cas contrastif est douteux: 

(181a) *[Le medecin] visitera toi, mais pas ton frere. 
(181b) *Elle voit plus souvent moi que Jean-Jacques. 

Les contreparties grammaticales de (177) sont: 

(182a) [ ~ e  medecin] te visitera volontiers, mais pas ton 
frere. 

(182b) Elle me voit plus souvent que Jean-Jacques. ------------------ 
sa regle de deplacement des clitiques 



Considerons des phrases avec deux objets animes qui 

representent des clitiques potentiels pour offrir un deuxieme 

exemple de cette difference entre la facultativite parmi les 

pronoms datifs et les pronoms accusatifs: 

(183a) Paul presentera Marie a Jacques. 
(183b) Paul recommandera ces filles a Jacques. 

Si on cliticise les deux complements, et si le complement 

accusatif est de la troisieme personne, la phrase qui en resulte 

est grammaticale: 

(184a) Paul la lui presentera. 
( 184b) Paul ,les lui recommandera'. 

\- 

Mais si l'accusatif est de la premiere ou de la deuxieme 

personne ou s'il est reflechi, nous avons: 

(185a) *Paul me lui presentera. 
(185b) *Paul vous leur recommandera. 

d'ou il appert que seul le pronom accusatif se cliticise. Si on 

ne cliticise que le pronom datif, on a 

(186a) *Paul lui presentera moi. 
(186b) *Paul leur recommandera vous. 

Ce cas est parallele a celui de l'espagnol mentionne 

ci-dessus. Oliver explique cette difference dans la 

facultativite de l'application de Cl-Pl par les valences 

relatives des cas accusatif et datif sur l'echelle P. La valence 

de l'accusatif est moindre que celle du datif, l'accusatif tend 

donc a se cliticiser plus que le datif. Autrement dit, comme 

l'accusatif est plus faible que le datif sur l'echelle P, il 

tend a s'affaiblir plus tot et plus facilement que le datif 

(comme le predit le PDI). 



Problemes - a resoudre 

Notre approche doit d'abord rendre compte de tous les cas 

qu'expliquent les autres. Elle doit en outre essayer de resoudre 

les cas, ou tout au moins quelques cas, que n'expliquent pas les 

autres. Donnons maintenant une liste de ces cas en tableau, puis 

nous les expliquerons en plus de detail. 

(187a) Tableau des sequences permises de proclitiques ' 
ME LE lui leur Y en 

leur 
Y 
en 

ME LE M' Y M' en 
LE lui LE leur L'y L'en 

lui en 
leur y leur en 

Y en 

(187b) Les contraintes sur les sequences de clitiques 
(i) La phrase: "Lui n'aime pas ca" est 

grammaticale, mais la phrase: "MOI n'aime pas 
ca" ne l'est pas. 

(ii) L'ordre ME LE vs.. l'ordre LE LUI 
(iii) La sequence ME LUI est agrammaticale. 
(iv) Le nombre possible de clitiques dans une 

sequence est restreint a deux, sauf 
pour le datif ethique. 

(v) La sequence - lui y est agrammaticale, mais 
leur y est grammaticale. 

Il faut donc expliquer la facultativite d'une transformation 

telle que Cl-Pl de Kayne. La grammaticalite de la sequence leur 

y en face de l'agrammaticalite de *lui y introduit une autre 

serie de problemes: l'ordre clitique accusatif + clitique datif 

lorsque les deux pronoms sont de la troisieme personne, mais 

datif + accusatif lorsque le clitique accusatif est de la 



premiere ou de la deuxieme personne; le cag 

la grammaticalite des phrases telles que: 

(188) Eux le sentaient vaguement, lui 
( R .  Bazin, cite dans G. Price ( 1  

(189) Lui ne bronchait toujours pas. 
(Simenon, ibid.) 

en face de l'agrammaticalite de 

(190) *Moi n'aime pas ca. 
(191) *Toi aurais du le faire. 

du datif ethique; et 

plus nettement. 
971), p. 145) 

(ces deux exemples sont de Kayne, 1972, p. 118) 

Pour tenter d'expliquer ces faits nous proposons de nuancer 

l'echelle syntaxique en tenant compte des facteurs d'ordre 

phonologique et dans une certaine mesure de ceux qui peuvent 
\- 

etre consideres comme ayant une valeur semantique. Pour le 

faire, il s'agit de combiner l'echelle syntaxique avec trois 

autres echelles. Ce recours a l'emploi de facteurs autres que 

syntaxiques se justifie par le fait que la langue est un 

systeme; on ne peut rendre compte du fonctionnement d'un element 

du systeme sans prendre en consideration tous les autres. Se 

referant a F. de Saussure, R-L Wagner (1958) dit: 

Quand il parle de systeme, il n'a surement pas eu dans 
l'esprit l'image de quelque chose qui serait 
comparable a une hierarchie, a une superposition de 
systemes particuliers, l'un des phonemes, l'autre des 
morphemes, l'autre des tours de phrases. On est sans 
doute plus pres de sa pensee quand on figure le 
systeme comme un plan sur lequel se determinent des 
valeurs. (p. 82) 

Si la langue est un systeme et s' il n' y a qu'un - plan, on ne peut 
choisir qu'une procedure qui en tient compte en integrant les 

differents facteurs du plan--la syntaxe, la semantique, comme la 

phonologie--l'un avec l'autre. 



L'ordre des mots offre un exemple de cette reciprocite des 

facteurs. Wagner ( 1 9 5 8 )  fait remarquer le passage du tour ce 
suis de l'ancien francais a c'est moi en francais moderne. Un -- 
autre exemple d'une evolution du meme ordre est un accident 

morphologique--la ruine de la declinaison latine, qui est a son 

tour le resultat de processus phonologiques--qui a favorise 

l'ordre sujet-verbe-complement dans une affirmation. 

Une Echelle de base - -- 

Comme l'echelle P d'Oliver n'inclut ni le genitif ni le 

locatif dont noubavons besoin en discutant des clitiques 

francais, nous devons soit modifier l'echelle d'Oliver, soit la 

remplacer3. 

Dans l'analyse de Stump ( 1 9 8 0 ) ,  rappelons-le, les pronoms 

clitiques sont lies au verbe par des restrictions de 

sous-categorisation. Notre hypothese sera que plus l'un des 

arguments4 du verbe est lie etroitement a lui, plus la distance 

preverbale peut etre grande entre ce complement et le verbe sans 

qu'en soit affaibli le lien precite--dont la nature peut etre 

consideree comme d'ordre semantique.  ins si, comme les 

complements obliques ne sont pas tres etroitement lies au verbe 

puisqu'ils sont en general facultatifs, quand on veut exprimer 

une liaison plus etroite, on essaye de les rapprocher l'un de 

3 ~ a i s  meme si nous n'employons pas les echelles d'Oliver, nous 
allons encore utiliser sa methode de VR. 

%u actants selon Tesniere ( 1965 )  



l'autre. Ces relations entre le verbe et un proclitique sont 

mises en evidence par la hierarchie de Lappin (1984) que nous 

appellerons l'echelle de cohesion avec le verbe (l'echelle C). 

Nous aurons donc 

( 1  92) Echelle de valence C5 
Oblique Datif Accusatif Nominatif 

> 
1 2 3 4 

L'echelle C ne determine pas la formation des clitiques 

comme le font les echelles d'Oliver parce qu'il n'existe plus 

alors de telle transformation--les pronoms sont generes dans la 
\ 

\ 
base dans leurs positions post-verbales (ou, pour le cas sujet, 

pre-verbale). L'echelle C servira a contraindre le deplacement 

des pronoms clitiques. Nous garderons la regle de deplacement 

d'Oliver et nous adapterons sa condition P :  

(193) Transformation de deplacement des clitiques (T-depl) 
Les clitiques se deplacent devant le verbe et devant 
tout autre clitique deja deplace dans le meme SV6. 

(194) Condition de valence C sur T-depl 
T-depl s'applique a chacun des elements de l'echelle 
C en fonction de leur degre de force7. 

Nous devons modifier ce systeme (193)-(194) parce qu'il 

------------------ 
5 ~ n  francais, 1, II Obl= le datif ethique; III Obl=soit le cas 
locatif, soit le cas genitif. Le cas oblique comprend donc les 
cas locatif, genitif, et datif ethique. 

6~otre traduction de: 
Procedure for Placing Clitics (T-depl) 
Clitics are placed before the verb and any previously derived 
clitics in the same VP. 

7~otre traduction de: 
C-Condition on T-depl 
T-depl applies to successively stronger elements on the C scale. 



permet des sequences agrammaticales comme *me I .  lui *lui - y, et 
*le -- me. Nous faisons ces modifications dans les chapitres 

suivants. 

Rappelons ici le tableau des sequences permises des 

clitiques et la liste des problemes que nous avons donnes 

ci-dessus (p. 62). 

(195a) Tableau des sequences permises de proclitiques 
ME LE lui leur Y en 

ME 
LE 
lui 
lqur 
Y 
en 

ME LE M'Y M' en 
LE lui LE leur L'y L'en 

lui en 
leur y leur en 

Y en 

(195b) Les Contraintes sur les sequences de clitiques 
(i) La phrase: "Lui n'aime pas ca" est 

grammaticale, mais la phrase: "MOI n'aime pas 
ca" ne l'est pas. 

( i i )  L'ordre ME LE vs. l'ordre LE LUI 
(iii) La sequence ME LUI est agrammaticale. 
(iv) Le nombre possible de clitiques dans une 

sequence est restreint a deux, sauf 
pour le datif ethique. 

(v) La sequence - lui y est agrammaticale, mais 
leur y est grammaticale. 



II. Trois echelles linguistiques incluant des facteurs d'ordre 

semantique 

Dans ce chapitre nous proposerons trois echelles 

linguistiques que nous allons combiner avec notre echelle C, 

l'une pour la modifier, les autres pour definir la limite de son 

application. Comme indique le titre de ce chapitre, ces 

echelles, selon nous, impliquent des valeurs semantiques, Nous 

considerons eh effet comme etant du domaine de la semantique les 

effets psycho-linguistiques ou affectifs sur la langue. En 

particulier, nous estimons que le degre d'emphase qu'un element 

possede pour le sujet parlant est un phenomene semantique. Ces 

deux echelles rendent compte du degre d'emphase inherent a un 

element. Avec ces trois echelles, nous modifierons notre 

grammaire et avec ces changements nous esperons expliquer la 

plupart des problemes mentionnes au chapitre precedent. 

L'Animation -- et la thematicite 

Pour justifier le point de vue expose ci-dessus, citons 

M. Silverstein ( 1 9 7 6 )  qui, en parlant des SN en general, dit: 

... There are basically only two persona1 pronoun 
types, traditionally categories of 'first' and 
'second' percons. These...denote and index...the 
participants in the speech act, The traditional 'third 
person' of Indo-European morphology in some ways 
parallels these persona1 pronouns in form; however, 
its syntactic behavior is entirely different... [Iln 
an underlying, semantically relevant consideration, 
there are two distinct systems we are dealing with. 



(pp. 117-19)' 

B. Comrie (1979) appelle la distinction entre les deux- 

premieres personnes et la troisieme le degre d'animation. Il 

caracterise ce trait en termes d'inclusion dans l'acte de parole 

(cf. Burston, 1979). Les deux premieres personnes, etant 

participants a cet acte, auront le degre le plus large 

d'animation. Plus un element s'eloigne de l'acte de parole, 

moindre est son degre d'animation2. Que cette distinction soit 

sentie en francais est montre partout dans les oeuvres qui . 

parlent des clitiques. E. Benveniste (1966) appelle la troisieme 

personne la 'noh personne' (p. 256): selon lui seules les deux 

premieres personnes ont le droit d'etre appelees des 

"personnes". Moignet (1965) parle des 'personnels' (premiere et 

deuxieme personnes) et des 'representants' (troisieme personne). 

J. Dubois et F. ~ubois-charlier (1970) emploient les termes 'nom 

personnel' et 'pronom personnel' pour les pronoms des deux 

premieres personnes et pour ceux de la troisieme personne, 

respectivement. Cette distinction n'est pas limitee au francais. 

Silverstein emploie la distinction d'animation pour expliquer le 

systeme des cas en Chinook et en Dyirbal, et Comrie (1979) 

l'utilise en discutant des cas en Chukchee (cf. la discussion 

sur les valences dans ch. 4 ) .  On peut resumer la hierarchie de 

Silverstein comme suit: 

------------------ 
'souligne par nous 

* En termes plus generaux, il s'agit de l'opposition de pronom 
anaphorique/pronom non anaphorique. 



(196) Hierarchie d'animation3 
III III III 1, II 

1 2 3 4 
ou 1, II, III=la personne du SN. 

En francais nous n'avons pas besoin d'une echelle si 

detaillee. On ne fait pas de distinction syntaxique dans la 

troisieme personne selon les traits de "+humainw, - "+animal", - 

"+inanimew4. - On n'a que la distinction entre les deux premieres 

personnes et la troisieme.  echelle suivante nous suffit donc: 

(197) Echelle d'animation pour le francais (AF) 
1 1 Ij 1, II 

Cette echelle tient compte du fait de l'importance qu'a la 

personne pour le sujet parlant, c'est-a-dire qu'elle indique le 

degre d'emphase d'un element dans un enonce. 

Le deuxieme trait semantique que nous considererons sera 

celui de la thematicite introduit par Betsy Barnes (1980). Par 

ce trait elle veut traduire l'importance d'un element nominal ou 

pronominal dans la phrase. D'apres elle, on doit tenir compte de 

deux choses quand on considere la thematicite d'un tel element: 

la personne et le cas. Les deux premieres personnes sont plus 

thematiques que la troisieme. Parmi les cas du predicat on peut 

3 ~ o ~ r  d'autres exemples de l'emploi d'une telle hierarchie, voir 
Comrie (1979)). 

Pour une discussion de l'insuffisance du trait +human, voir 
C. Blanche-Benveniste (1978). Pour une discussion-des traits 
"humain" et "inanime" voir notre discussion dans la section qui 
traite de *lui - y ci-dessus 



en deduire que le datif est le plus thematique de tous, viennent 

ensuite l'accusatif, le locatif, et le genitif (Barnes ne traite 

pas du datif ethiq~e)~: 

L'effet de la thematicite sur les pronoms non sujets 

d'apres Barnes est leur deplacement en position proclitique. 

Notons que la thematicite est un critere semantique dont le 

resultat au qiveau de la structure de surface est un 

affaiblissement syntaxique. Barnes dit qu'a la fin de tout 

deplacement .dans la phrase, le clitique le plus thematique doit 

etre devant le verbe6. De plus, elle constate que la thematicite 

de la personne d'un element l'emporte sur celle de son cas. Elle 

dit: 

Now Our contention (and that of ~awkinson & Hyman 
1974, and of G i v h  1976) is that the centrality of the 
speech act participants, with respect to al1 the 
possible topics of discourse, makes the speech-act 
pronouns extremely thematic (...). In particular, the 
first- and second-person pronouns are more thematic 
than those of the third person.(p. 283) 

On peut deduire de cette constatation que les clitiques des deux 

premieres personnes ont une valence relative (VR) plus grande 

que celle des clitiques de la troisieme personne aux cas 

genitif, locatif, et accusatif. Mais le datif est le cas le plus 

cf. aussi la hierarchie de degre de controle dans A. Huffman 
(1983) qui reflete le meme ordre des elements 

6 ~ f .  notre discussion de l'echelle T et l'echelle CAF ci-dessous 



fort en ce qui concerne la thematicite. Ou se placent les 

clitiques III Dat par rapport a ceux des deux premieres 

personnes? Nous savons que la VR de III Dat ne peut pas etre 

plus grande que celle des deux premieres personnes. Si la VR de 

III Dat est moindre que celle de  ME^, on peut en deriver 

(199) "11 me lui presente. 

de la meme maniere que l'on peut en deriver les phrases telles 

que (200a) Il me le presente. 
(200b) Il m'en donne beaucoup. 
(200~) Il m'y mene. 

La seul~autre solution est que ces deux VR s'equivalent. Nous 

verrons la consequence de cette equivalence plus tard8. Notre 

echelle de thematicite sera donc: 

(201) L'Echelle de thematicite ( T )  
Gen LOC III Acc 1, II Dat, Acc, Ob1 

III Dat 
> 

Une Application - de l'echelle AF--le cas sujet - 

L'echelle d'animation (que nous allons abreger en AF') a 

une application immediate. Dans le chapitre precedent (p. 63), 

nous avons note la grammaticalite des phrases (188) et (189) en 

face de l'agrammaticalite des phrases (190) et (191): 

(188) Eux le sentaient vaguement, lui plus nettement. 
(189) Lui ne bronchait toujours pas. ------------------ 

7 ~ ~ = m e ,  te, nous, vous 

'cf. la section sur l'echelle T et l'echelle CAF ci-dessous 

 nima mat ion - pour le - francais 



(190) *Moi n'aime pas ca. 
(191) *Toi aurais du le faire. 

Les formulations qrammaticales de (190) et de (191) sont: 

(202) Moi, je n'aime pas ca. 
(203) Toi, tu aurais du le faire. 

Considerons ces phrases a la lumiere de l'echelle AF. Cette 

echelle et le PD1 predisent que les formes des deux premieres 

personnes seront fondamentalement plus fortes que celles de la 

troisieme personne. Les phrases non emphatiques (188) et (189) 

viennent des phrases emphatiques1•‹ 

&O4) Eux, ils le sentaient vaguement, lui plus nettement. 
(205) Lui, il ne bronchait toujours pas. 

Ces phrases (et les phrases (202) et (203)) sont emphatiques, et 

elles ont du 'comma intonation!l1. Rappelons aussi la phrase 

dlAshby (1977) (cf. ch. 2): 

(206) Lui, il est pret. 

Cette phrase n'est pas emphatique d'apres Ashby et ne porte pas 

de 'comma intonation'. On peut suivre l'affaiblissement de 

l'effet de l'emphase dans les phrases suivantes. (i) Dans (205) 

nous avons une phrase emphatique. (ii) La phrase (206) a la meme 

structure que (2051, mais elle a perdu son sens emphatique. 

(iii) Dans (1891, le PS - il tombe, d'ou un affaiblissement plus 

avance. En revanche, les phrases dont le PS est d'un des deux ------------------ 
''Les pronoms clitiques ne peuvent pas etre conjoints (Kayne, 
1975, p. 83). Dans la structure profonde de (183) nous avons 
deux phrases conjointes: -- Ils le sentaient vaguement et Le 
sentait nettement. 11 ne peut pas etre le sujet de la deuxsme 
phrase dans la structure de surface; il est remplace par - lui. 

"Cela veut dire l'accent d'intensite indique par une virgule 
dans l'ecriture 



premieres personnes ne montrent que le premier degre 

d'affaiblissement, ce qui est evident dans les phrases (202) et 

(203). Ces phrases sont encore au degre le plus fort. Le fait 

que les PS des deux premieres personnes sont plus forts que ceux 

de la troisieme personne est en accord avec l'echelle AF et le 

PD1 si on considere la perte de force emphatique comme etant un 

affaiblissement. Nous avons donc ici la solution du premier 

probleme de notre liste. Par convention, nous utilisons le signe 

1' + I I  dans la liste pour le signifier. 

\ 
(207a) Tableau des sequences permises de proclitiques 

ME LE lui leur Y en 

ME 
LE 
lui 
leur 
Y 
en 

ME LE M' Y M' en 
LE lui LE leur L'y L'en 

lui en 
leur y leur en 

Y en 

(207b) Les Contraintes sur les sequences de clitiques 
+(il La phrase: "Lui n'aime pas ca" est 

grammaticale, mais la phrase: "Moi n'aime pas 
ca'' ne l'est pas. 

(ii) L'ordre ME LE vs. l'ordre LE LUI 
(iii) La sequence ME LUI est agrammaticale. 
(iv) Le nombre possible de clitiques dans une 

sequence est restreint a deux, sauf 
pour le datif ethique. 

(v) La sequence - lui y est agrammaticale, mais 
leur y est grammaticale. 

O. Jaeggli (1981, pp. 93-94) propose une autre solution a 

ce probleme. Il emploie ce qu'il appelle 'the Avoid Pronoun 

Principle' (APP): 



(208) Avoid pronoun i f  PRO is possible.12 

Il presume qu'il y a accord de personne entre le clitique sujet 

(SCL) et le PRO qui est dans la position du sujet dans son 

analyse. Dans la structure 

(209) A SCL V ... 
si SCL est de la premiere ou de la deuxieme personne, A doit 

etre pronominal, c'est-a-dire PRO ou un pronom. Comme pour les 

deux premiees personnes le SN ne peut etre represente par aucun 

autre element lexical que par les deux prenieres personnes 
\.. 

pronominales elles-memes, APP est invariable, ce qui explique 

des phrases telles que (202) et (203). Mais si A est un SN de la 

troisieme personne, il n'est pas necessairement un pronom; il 

peut etre un SN lexical non pronominal. Jaeggli dit qu'il n'est 

pas toujours possible de substituer un PRO pour un SN de la 

troisieme personne. Pour cette raison APP est moins strict dans 

ces cas et permet, dans des circonstances particulieres, comme 

lorsqu'il y a emphase ou intonation speciale, des phrases telles 1 

que ! 
(210) Lui partira le premier. 

Jaeggli mentionne des 'circonstances particulieres' ou l'on 

relache APP. Il n'y a ni emphase ni intonation speciale dans les 

phrases (188) et ( 1 8 9 ) ~  mais il y a un relachement de APP, ce 

------------------ 
I2voici quelques proprietes de PRO (~aeggli, 1981, pp. 6-7): PRO 
est un SN qui est phonologiquement nul; PRO n'est pas gouverne; 
PRO a des iraits de genre, de nombre, de personne, etc; PRO est 
l'element qui sert de sujet des infinitifs. Pour des discussions 
plus completes sur PRO, nous recommandons Chomsky (1979)~ 
Jaeggli (1981)~ =t A. Radford (1981). 



qui n'est pas-predit dans son analyse. Notre analyse predit et 

explique un relachement plus grand pour les PS a la troisieme 

personne. 

L'Echelle -- AF e't l'echelle C - 

Repetons ici les deux echelles. 

(212) Echelle de valence AF 
I I  1  1 ,  I I  

Combinons maintenant les deux echelles. Pour le moment 

limitons-nous aux cas 1, -2, et 3 de l'echelle C. On peut 

combiner les deux echelles en en faisant la somme selon le 

modele de Foley (1977) pour les echelles q et o pour les 

voyelles (p.45). La somme de C+AF donne le tableau suivant: 

(213) Tableau de C+AF 

1, I I  2 
somme 

AI? 
I I I  1 
somme 

1, I I  Ob1 1 ,  I I  Dat 1, I I  Acc 
3 4 5 

I I I  Ob1 I I I  Dat I I I  Acc 
2 3 4 

> 
1 2 3 

C 

Ce qui donne l'echelle: 



De plus, III Ob1 se subdivise en genitif et en locatif: 

ME& nous n'avons pas affaire ici a une simple somme. Comme 

dans le cas de la thematicite, les considerations dlaniinat.ion 

l'emportent sur celles de cas. Silverstein (1976) constate qu'en 

Dyirbal le pronom de la premiere ou de la deuxieme personne tend 

a preceder n'importe quel SN de la troisieme personne sans egard 

au cas ce qui est un exemple ou la personne l'emporte sur le - 
cas. Comrie (1979) note un autre exemple. Il cite Nedjalkov 

(1976, p. 206) qui constate qu'en Chuckchee il y a accord entre 

le verbe yil- 'donner' et l'objet indirect si cet .objet est de 

la premiere ou de la deuxieme personne, mais qu'il y a accord 

entre ce verbe et l'objet direct si l'objet indirect est a la 

troisieme. Si on prend en consideration que le degre d'animation 

est plus important que le cas, on peut encore une fois modifier 

notre echelle ce qui donne l'echelle (c+AF)', ou sont precisees 

les influences relatives des forces syntaxiques et semantiques 

sur les clitiques non sujets13. 

'"ans la renumeration pour cette echelle nous avons recommence 
avec 1 au lieu de 2 comme dans l'echelle C+AF. 



Nous devon's modifier aussi la condition C sur T-depl 

mentionnee dans le chapitre precedent. 

(217) Condition de valence C sur T-depl 
T-depl s'applique &chacun des elements de l'echelle 
(C+AF)' en fonction de leur degre de force. 

Essayons maintenant quelques derivations. Abregeons (C+AF)' 

en CAF. Dans tous les exemples suivants nous utilisons les 

pronoms qui apparaissent a la structure de surface. Comme 

Herschensohn (1980a), nous poserons en principe qu'au niveau de 

la structure profonde, les pronoms sont representes par des 

matrices de traits dont les formes au niveau de la structure de 

surface sont determinees par l'accentuation, le cas, etc. 

(218) Ilenvoieen y 
CAFl CAF2 

Il en envoie y T-depl CAF1 
Il y en envoie " CAF2 

CAF(y)>CAF(en) - 

(219) Il donne en lui 
CAF1 CAF3 

Il en donne lui 
Il lui en donne 

T-depl CAFl 
" CAF2 

c~F(lui)>C~F(en) - - 



(220) Il donne en a moi. 
CAF1 CAF5 

Il en donne a moi. T-depl CAF1 
11 m'en donne. " CAF5 

c~F(moi)>CAF(en) - - 

(221) 11 mene moi Y 
CAF5 CAF2 

11 y mene moi T-depl CAF2 
11 m'y mene ' CAF5 

cAF(moi)>C~~(y) - 

.'(222) Il presente le lui. 
- 

CAF3 CAF2 
Il lui presente le. 
Il le lui presente. 

(223) Il presente le moi. 
CAF3 CAF5 

Il le presen-te moi. T-depl CAF3 
Il me le presente. " CAF 5 ; 

C A F ( ~ O ~ ) > C A F ( ~ )  - 

Comme nous pouvons le constater, CAF nous permet de rendre 

compte de l'ordre -- datif + accusatif pour la combinaison des 

clitiques des deux premieres personnes avec un pronom de la 

troisieme personne et l'ordre accusatif + datif pour la --  
combinaison de deux clitiques de la troisieme personne. Nous 

parlons du cas precis ou les valeurs de CAF s'equivalent dans la 

prochaine section. Indiquons notre progres dans le tableau des 

problemes que nous cherchons a resoudre. 



(224a) Tableau des sequences permises de proclitiques 
ME LE lui leur Y en 

ME 
LE 
lui 
leur 
Y 
en 

ME LE M' Y M'en 
LE lui LE leur L'y L'en 

lui en 
leur y leur en 

Y en 

(224b) Les Contraintes sur les sequences de clitiques 
+(i) La phrase: "Lui n'aime pas ca" est 

grammaticale, mais la phrase: "MOI n'aime pas 
ca" ne l'est pas. 

+(ii) L'ordre ME LE vs. l'ordre LE LUI 
(iii) La sequence ME LUI est agrammaticale. 
(iv) Le nombre possible de clitiques dans une 

sequence est restreint a deux, sauf 
paur le datif ethique. 

(v) La sequence - lui y est agrammaticale, mais 
leur y est grammaticale. 

Les Echelles de thematicite et l'echelle CAF - - - 
Rappelons ici nos trois echelles. 

Condition CAF sur T-depl 
T-depl s'applique a chacun des elements de 
l'echelle CAF en fonction de leur degre de force. 



Chacune des echelles de thematicite a une action conjuguee 

avec l'echelle CAF. 

Considerons d'abord ce qui se passe si les valeurs de CAF 

s'equivalent. 
\ 

(229) Helene amene moi a vous. 
CAF5 CAF5 

La formulation grammaticale de cette phrase est 

(230) Helene m'amene a vous. 

La difference entre - moi et vous est le degre de thematicite de 

leur cas: TC(~O~)<TC(VOUS). - Ceci nous conduit a la modification 

suivante de la condition CAF: 

(231) Condition CAF sur T-depl 
T-depl s'applique e chacun des elements de 
l'echelle CAF en fonction de leur degre de force. 
Condition: Si CAF(X)=CAF(W), seul l'element 
le plus faible selon l'echelle TC se cliticise. 

Cette condition exclut la possibilite d'un enonce tel que 

*Helene vous amene moi. Considerons maintenant une structure --- 

profonde telle que: 

(232) Il presente moi a lui. 

On veut en deriver la phrase 

(233) Il me presente a lui. 

Selon l'echelle CAF on doit deplacer - lui avant de deplacer me, 
ce qui nous donnerait: 



(234a) *Il lui presente moi. 

OU 

(234b) *Il me lui presente. 

D'apres Barnes ( 1 9 8 0 ) ~  l'echelle T predit l'agrammaticalite de 

la premiere phrase parce que le clitique le plus thematique ne 

peut pas etre deplace. Mais cette constatation est fausse parce 

que la phrase 

\- (235) Paul le donne a lui. 

est grammaticalelhalgre le fait que - lui peut ne pas etre ' 

deplace. 

Notons que parmi toutes les combinaisons possibles de deux 

pronoms proclitiques que l'echelle CAF permet, seule celle de 

*ME --  LUI'^ est agrammaticale. Or la difference de cette 

combinaison (ME LUI) par rapport a toutes les autres reside 

justement dans le fait que c'est la seule ou les VR de 

thematicite (T) s'equivalent. Si on doit definir lequel de ces 

deux elements est l'objet d'une proclise, c'est celui qui est le 

plus fort selon l'echelle CAF qui l'emportera sur l'autre. Cette 

constatation nous conduit a la condition suivante sur T-depl: 

(236) Condition de valence T sur T-depl 
T-depl s'applique d'apres la condition CAF pourvu 
que les VR de l'echelle T des elements 
potentiellement procliticisables ne s'equivalent 
pas. Si les VR s'equivalent, on ne deplace que 
l'element le plus fort selon l'echelle CAF. 

La consequence de ce qui precede est que la derivation de la 

------------------ 
14en fonction de contexte et aussi de facteurs stylistiques 

l 5  ME=me, te, se, nous, vous et LUI=lui, leur 



phrase 

(237) *Il me lui presente. 

est impossible parce que ~ ( m e ) = ~ ( u )  - et CAF(=)>CAF(&). 

Jusqu'ici nous n'avons pas parle des pronoms reflechis, que 

nous representons par se. Les pronoms reflechis sont des 
representants du sujett6. Cette relation les renforce. On peut 

noter le caractere fort de - se comme suit: 

Reprenons le tableau des problemes pour voir ceux qui ne 

. sont pas encore resolus a ce point de notre travail. 

(239a) Tableau des sequences permises de proclitiques 
ME LE lui leur Y en 

ME 
LE 
lui 
leur 
Y 
en 

ME LE M' Y M' en 
LE lui LE leur L'y L'en 

lui en 
leur y leur en 

Y en 

(239b) Les Contraintes sur les sequences de clitiques 

l 6  selon la definition de R. L. Wagner et J. Pinchon (1967, 
p. 181) 

1 7 1 ,  II ACC, Dat representent les cas non coreferentiels avec le 
sujet 



+(i) La phrase: "Lui n'aime pas ca" est 
grammaticale, mais la phrase: "MOI n'aime pas 
ca" ne l'est pas. 

+(ii) L'ordre ME LE vs. l'ordre LE LUI 
+(iii) La sequence ME LUI est agrammaticale. 

(iv) Le nombre possible de clitiques dans une 
sequence est restreint a deux, sauf 
pour le datif ethique. 

(v) La sequence - lui y est agrammaticale, mais 
leur y est grammaticale. 

Nous aborderons ces problemes dans le prochain chapitre. 



I I I .  Extension de la competence des echelles 

La Lonqueur d'une sequence de clitiques - - 

En general, on ne peut avoir que des sequences de deux 

clitkques dans une proposition. Pour permettre a nos echelles 

d'en tenir compte nous les preciserons de la maniere suivante: 

(240) T-depl pour le francais 
Les clitiques se deplacent devant le verbe et aussi 
devant tout autre clitique deja derive dans le meme 

, SV. 
Condition: T-depl ne s'applique que deux fois dans 
une proposition1. 

Il n'y a qu'une exception a cette condition, le cas du 

dati'f ethique (1, II Obliq~e)~.' 

Le datif ethique, aussi appele le datif d'interet (cf. Kr. 

Sandfeld, 1965), est un clitique "par lequel s'introduit le 

locuteur dans le discours ou introduit l'interlocuteur [sic] 

dans le discours" (C. Deguee-Bertrand (1982, p. 214). C'est pour 

cette raison que les deux premieres personnes surtout ont cette 

fonction3, C. Leclere (1976, p. 86) constate qu'il y a deux 

'Une telle condition limiterait la longueur des sequences de 
clitiques a 3 dans l'espagnol, a 2 dans l'italien, et a 2 dans 
le portugais. 

2 ~ f .  C. ~lanche-~enveniste (1975, pp. 76-78) 

30n distinguera en effet du datif ethique les constructions 
dialectales et populaires ou se semble avoir cette fonction. On 
considere que dans ce cas - se represente une extension de la 
construction reflechie. 



conditions determinant l'utilisation du datif ethique: (i) 

lorsque le contenu de la phrase decrit quelque chose qui a de 

l'interet pour le locuteur ou pour l'interlocuteur\ (ii) 

lorsque la phrase est emphatique dans sa forme et dans son ton. 

L. Tesniere (1965) ajoute a ces deux fonctions celle ou 

l'interlocuteur est pris a temoin de la chose dite5. 
\ 
\,Le datif ethique differe du datif sur les points suivants: 

(i) Comme nous venons de le mentionner, le datif ethique 

est generalement exploite avec les deux premieres personnes 

(voir la note 4). 

(ii) Le datif ethique peut apparaitre en sequence avec les 

autres datifs. En particulier, il est grammatical avec  LUI^: 

(241) Il te lui a donne une de ces gifles! 
(~eclere, 1976, p.93) 

(242) Il te m'a donne une de ces gifles!7 
(ibid. ) 

(iii) L'apparition du datif ethique est independante de la 

possibilite d'avoir un complement - a - N dans la phrase (ibid, 
p.85). C'est cette independance qui le rend compatible avec les 

datifs. 

------------------ 
4 0 ~  pour le lecteur, d'apres G. Le Bidois et R. Le Bidois (1967) 

5 ~ f .  aussi a ces points G. Le Bidois et R. Le Bidois (19671, 
C. ~eguee-Bertrand (1982)~ Sandfeld ( 1 9 6 5 ) ~  D. Perlmutter 
(1971)~ J-C chevalier -- et al ( 1 9 6 4 ) ~  et M. Grevisse (1964). 

6 ~ 1  peut aussi apparaitre avec les clitiques non datifs: -- Il te 
l'a retourne comme une crepe! (~eclere, 1976, p. 93) - -- 
7~otons que cette extension du datif ethique dans des phrases ou 
JE parle de LUI est considceace>ree par des usagers attentifs de 
la langue comme populaire et dialectale. 



(iv) Tesniere (1965) note que "le datif ethique peut 

comporter a la fois deux indices personnels de l'antiontif [la 

deuxieme personne] singulier, la forme normale et le pluriel de 

politesse qui fait redondance avec elle: -- te vous". (p. 144) 

(243) Avez-vous vu comme je te vous lui ai crache a la 
figure? 
(~ictor Hugo, - Les Miserables, IV, V, 13) 

'\ Ce dernier point nous conduit a la conclusion que les 

datifs ethiques n'ont pas tous la meme valence relative (VR) 

comme c'est le cas pour les datifs des deux premieres personnes. 

Il semble que la deuxisme personne du singulier soit plus forte 
,- 

que les autres datifs ethiques. Leclere (1976) dit que seul le 

te ethique peut apparaitre en premiere position avec tous les - 

autres proclitiques en deuxieme position. On a donc la relation 

suivante: 

Incorporons ceci dans nos echelles CAF, T et TC: 



( 2 4 7 )  L'Echelle de valence T' 
en y III Acc 1, II Acc, Dat 1 Ob1 II sg 

I 
L III Dat II pl Ob1 Ob1 

L'echelle T' differe de l'echelle CAF' parce que, comme nous 
, 

l'avons deja mentionne, le datif ethique est une forme 

emphatique, ce qui est reflete dans l'echelle TC'. Ces formes 

sont donc plus thematiques que celles de valence T'3. 

La reformulation de l'echelle CAF pose un probleme. Elle 

permet la sequence agrammaticale *te -- te. Pour l'interdire on 

pourrait postuler que tous les pronoms II sg sont plus forts que 

les autres clitiques. Mais cette affirmation ne semble pas 

demontrable. On peut resoudre ce probleme en postulant 

l'existence d'un filtre qui permettrait d'eliminer cette 

sequence. Comme ce travail cherche justement a eliminer les 

filtres non necessaires, nous ne sommes pas prets a accepter 

cette solution. Nous presenterons une solution plus conforme a 

notre analyse dans la section sur - lui y ci-dessous. Montrons ou 

nous en sommes maintenant dans le tableau des problemes. 



(248a) Tableau des sequences permises de proclitiques 

ME 
LE 
lui 
leur 
Y, 
en 

- - 

ME - LE lui leur Y en 

ME LE M' Y M' en 
LE lui LE leur L'y L'en 

lui en 
leur y leur en 

Y en 

(248b) Les Contraintes sur les sequences de clitiques 
\ 

\ ,- +(i) La phrase: "Lui n'aime pas ca" est 
grammaticale, mais la phrase: "MOI n'aime pas 
ca" ne l'est pas. 

+(ii) L'ordre ME LE vs. l'ordre LE LUI 
+(iii) La sequence ME LUI est agrammaticale. 
+(iv) Le nombre possible de clitiques dans une 

sequence est restreint a deux, sauf 
pour le datif ethique. 

(v) La sequence - lui y est agrammaticale, mais 
leur y est grammaticale. 

Lui y - 

Au premier chapitre (p. 7 )  nous avons parle du probleme de 

l'agrammaticalite de *lui - y en face de la grammaticalite de leur 

y. Ayons recours ici a la solution syntaxique qui parait a 

premiere vue la plus facile. La seule difference entre leur et 

lui est le nombre: leur est un pluriel, lui un singulier. On - - 
peut postuler ici que le singulier est plus faible que le 

pluriel, ce qui changerait notre echelle CAF' comme suit (nous 

ne montrons ici que la partie pertinente de l'echelle): 

Cette solution empecherait la sequence *lui - y tout en permettant 



y parce que CAF' (lui )=CAF' (y). Mais elle permet la 

combinaison agrammaticale *leur lui. considerons aussi qu'avec 

le datif ethique (p. 94), c'est le singulier qui est le plus 

fort. Il apparait donc, que nous sommes arrives a une solution 

incomplete. Le tableau de l'ordre des clitiques de J-C Chevalier 

et* (1964, p. 239) indique que ni lui ni leur ne peuvt se - - 

combiner avec y en position proclitique. Mais comme nous l'avons 

vu (p. 37), Burston (1983) considere grammaticale la phrase 

(250) Je leur y ai parle. 

Citons aussi Sandfeld (1965) qui observe que: "le langage 
- 

populaire connait aussi la combinaison de Pr lui - leur avec y: - Je 

lui y ai donne, vous leur-z-y avez cause. A tout's - - 
fourchettes, leur z'y manque - des dents! Machard. Bout-de-Bibi. 

165" (p. 138). Il se peut donc que l'hesitation a admettre la 

sequence - lui y ait une raison non syntaxique. Cherchons cette 

raison au niveau phonologique. 

Examinons les clitiques de la troisieme personne a ce . 

niveau. Considerons d'abord les combinaisons -- LE LUI'. F. Brunot 

et C. Bruneau (1969) disent que: 

"il le lui dit" n'existait pas en ancien francais; on 
disait et on ecrivait toujours "il - lui dit." Il est 
vraisemblable aue c'est une forme d'"ecrasement1' et * 
qu'on prononcait primitivement: "i(1) l(e) - lui 
dit. ''...[A] la fin du moyen age, - le n'avait pas encore 
ete retabli dans: "il - lui dit.". . .Il en est de meme a 
la fin du [XVII]~ siecle... Chose a noter, un 
participe s'accorde avec le pronom non exprime: 

Il a demande la Vie - des Saints, on lui a donnee. 
 me. de ~evigne) 

------------------ 
'~E=le, la, les 



Dans le langage familier et dans le parler 
populaire, on continue a prononcer aujourd'hui: "je 
lui dirai", "je lui donnerai," pour "je - le lui dirai", 
"je 2 lui donneraiV.(pp. 450-451) 

De cet extrait, nous pouvons imaginer que l'identite des 

segments initiaux des clitiques LE, - LUI a eu comme resultat la 

contraction de [ll] en [Il. 
\ 
G e  cas de - lui y en est similaire. P. Leon (19661, Gross 

(1968) et Morin (1979a) ont tous remarque la prononciation [il 

du proclitique - lui. Mais alors que les fonctions des pronoms LE 

et LUI sont bien distinctes, celles de lui et y ne le sont pas. 

Par exemple, tous les deux representent les syntagmes du type & 

(251a) je pars a Paris. 
(251b) J'y pars. 
(252a) Je parle a Paul. 
(252b) Je lui parle. 

Comme le montre C. Blanche-Benveniste (1978)~ ces deux 

pronoms peuvent remplacer soit des etres humains: lui dans 

l'exemple precedent, y dans 

(253) Ta belle-mere, tu y survivras bien. 
(C. Blanche-Benveniste, 1978, p. 7) 

soit les choses: 

(254) Le tournesol, un peu d'acide lui suffit pour virer. 
(ibid., p. 6) 

(255) Un peu de bonne volonte y suffirait, a la reussite 
de cette affaire. 
(ibid. p. 6) 

Blanche-Benveniste en conclut que la difference entre lui 

et y reside dans leur capacite de denoter l'individualisation, 



le trait [II de Burston (1983)~. Sandfeld (1965) dit: "...on 

prefere - lui des qu'il s'agit d'une chose determinee et 

individuelle et non d'une categorie. Dans ce dernier cas y 

s'emploie pour - lui meme en parlant d'un etre vivant." (p. 52) 

Ces faits permettent de comprendre quelles confusions 

pourra'ent resulter d'une prononciation relachee ou [lyi] 

devient [il comme y. Cette confusion, possible au niveau de ce 

que G. Guillaume (1973) aurait appele le "signifiant d'effet", 

peut expliquer pourquoi les locuteurs repugnent a la combinaison 

mentignnee ci-de~sus'~. La sequence leur y echappe a cette 

confusion du fait des differences formelles. Il y a donc des 

facteurs phonologiques qui agissent sur le rendement des 

echelles CAFt et Tl pour determiner l'acceptabilite de cette 

sequence, ce qui donne 

(256) Echelle de valence PS" 
en lui leur III Acc 1, II 

Y Dat, Acc, Ob1 

(257) Condition PS sur T-depl. 
Les valences PS de deux des elements 
d'une sequence quelconque des clitiques ne 
peuvent pas s'equivaloir. 

9cf. aussi Pinchon (1972, p. 117) et Barnes (1980, pp. 267-270) 

'O11 faut considerer aussi le phenomene du hiatus que represente 
la combinaison. Le danger au hiatus exerce souvent sur les 
locuteurs une sorte de dissuasion 



Remarquons que la condition PS empeche egalement la sequence *te 

te dont nous avons parle dans la section sur le datif ethique, - 

et de meme les sequences *vous vous, *nous nous qui sont prevues 

dans les autres echelles. Nous croyons aussi que l'on peut 

traiter du probleme de "Spurious-se" - (faux reflechi - se) de 

l'espagnol avec une echelle similaire a PS. 

De cette discussion, on peut voir comment l'integration de 

traits empruntes a des echelles polyvalentes d'ordre semantique, 

syntaxique et phonologique permet de rendre compte de l'absence 
, 

de certaines combinaisons dans l'usage. La derniere echelle, PSI 

represente precisement une contrainte sur la CO-occurrence en 

position proclitique des elements formellement, i.e. 

phonologiquement, semblables. 

Completons maintenait notre tableau de problemes. 

(258a) Tableau des sequences permises de proclitiques 
ME LE lui leur Y en 

ME 
LE 
lui 
leur 
Y 
en 

ME LE M' Y M' en 
LE lui LE leur L'y L'en 

lui en 
leur y leur en 

Y en 

(258b) Les Contraintes sur les sequences de clitiques 
+(i) La phrase: "Lui n'aime pas ca" est 

grammaticale, mais la phrase: "MOI n'aime pas 
ca" ne l'est pas. 

+(ii) L'ordre ME LE vs. l'ordre LE LUI 
+(iii) La sequence ME LUI est agrammaticale. 
+(iv) Le nombre possible de clitiques dans une 

sequence est restreint a deux, sauf 
pour le datif ethique. 

+(v) La sequence - lui y est agrammaticale, mais 
leur y est grammaticale. 



IV. Point de vue de synthese 

Voici donc complete la grammaire des proclitiques que nous 

avons definie: 

( 2 6 0 )  Condition CAF' sur T-depl 
T-depl s'applique e chacun des elements de 
l'echelle CAF' en fonction de leur degre de force. 
Condition: Si CAF1(x)=CAF'(w), seul l'element 
le plus faible selon l'echelle TC' se cliticise. 



Condition de valence T' sur T-depl 
T-depl s'applique d'apres la condition CAF' pourvu 
que les VR de l'echelle T' des elements 
potentiellement procliticisables ne s'equivalent 
pas. Si les VR s'equivalent, on ne deplace que 
l'element le plus fort selon l'echelle CAF'. 

-, 
(265)' Condition PS sur T-depl. 

Les valences PS de deux des elements 
d'une sequence quelconque des clitiques ne 
peuvent pas s'equivaloir. 

En elaborant cette grammaire nous avons propose la solution des 

cinq problemes associes a l'ordre des pronoms proclitiques en 

francais. ~epetons ici le tableau complete: 

(266a) Tableau des sequences permises de proclitiques 
I. ME LE lui leur Y en 

ME 
LE 
lui 
leur 
Y 
en 

ME LE' M' Y M' en 
LE lui LE leur L'y L'en 

lui en 
leur y leur en 

Y en 

(266b) Les Contraintes sur les sequences de clitiques 
+(il La phrase: "Lui n'aime pas ca" est 

grammaticale, mais la phrase: "MOI n'aime pas 
ca" ne l'est pas. 

+(ii) L'ordre ME LE vs. l'ordre LE LUI 
+(iii) La sequence ME LUI est agrammaticale. 
+(iv) Le nombre possible de clitiques dans une 

sequence est restreint a deux, sauf 
pour le datif ethique. 

+(v) La sequence - lui y est agrammaticale, mais 



leur y est grammaticale. 

Pour completer cette presentation, nous voulons signaler la 

pertinence de l'echelle CAF' pour l'ordre enclitique des pronoms 

personnels en francais parle. Celle-ci precise les observations 

de Sandfeld (1965) qui remarque (p. 17): 

La langue parlee tend a retablir la conformite entre 
les deux cas [l'ordre ~roclitiaue et l'ordre 
enclitique des pronomsj: tout en gardant donnez-le-lui 
qui correspond a - il - le - lui donne elle permet aussi de 
dire donnez-moi-le au lieu de donnez-le-moi, tout 
comme on dit il me le donne... On dit le   lus souvent: ---- 
tenez-vous - le pour - dit 

.. 
et celles de Burston (1983) qui fait une constatation identique. 

Remarques finales 

Nous avons introduit la deuxieme partie de ce travail par 

un sommaire des problemes qui restaient sans solution dans les 

etudes anterieures de la proclise francaise. En etablissant les 

echelles.C, AF (que nous avons combinees pour former l'echelle 

CAF), CAF', TC', T V ,  et PSI nous avons demontre clairement, du 

moins nous l'esperons, comment leurs relations reciproques 

permettent de resoudre ces problemes. Un des aspects stimulants 

pour la reflexion linguistique qui emerge de cette description 

est la maniere d'integrer les echelles pour fournir une echelle 

logique qui montre avec precision le caractere inadequat des 

regles -- ad hoc telles que la Permutation de le/lui d'Oliver et 

"Spurious-se" - de Perlmutter. Pour nous, ce travail ouvre de 

nouvelles perspectives dans l'approche de questions syntaxiques 



similaires que nbus voudrions bien tenter de resoudre a partir 

de l'experience acquise ici et de cette demarche initiale. 



APPENDICE: LISTE DES SIGLES ET DES ABBReVIATIONS 

a (l'echelle de valence a)--l'echelle a de cas de R. Oliver 

( 1976) 

Acc--le cas accusatif 

AF (l'echelle AF)--Animation - pour le - francais 

APP--Avoid - - Pronoun - Principle, O. Jaeggli (1981). 

0 (l'echelle de valence 0)--l'echelle P de personne, Oliver 

(1976). 

C (l'echelle de valence C)--Cohesion avec le verbe 

CAF (=C+AF)--cohesion - + - Animation pour le - francais 

C1-P1--Clitic - - Placement, R. Kayne (1975) 

CSS--Contraintes - sur la - structure de - surface 

D&D--J. - Du Bois et F. ou Bois-Charlier 

Dat--le cas - datif 

Equi--la transformation de "Equi NP Deletion" (Suppression du 

SN 

fac.--facultatif - 
FC--la transformation de la - formation des - clitiques 

Gen--le cas genitif 

GF--Grammatical - - Function (fonction grammaticale) 

I--Individuation, - J. Burston (1983) 

K--cas, Burston (1983) 

Loc--le cas - locatif 

Montee--la transformation de la Montee du sujet 

Obl--le cas - oblique 



P--Pronom - 

P--Personne, - Burston (1983) 

PDI--le - Principe de - developpement - inertiel, J. Foley (1977). 

Perm--la transformation de la Permutation le/lui, 0liver (1976) 

PF--Point - - focal 

pl--pluriel 

PS--Pronom - - sujet 

PS (l'echelle PS)--Phono-syntaxique - - 

SCL--subject - - clitic, Jaeggli (1981) 

sg--singulier - - 

SN--Syntagme - nominal 

SP--Syntagme ~repositionnel 

SV--Syntagme - - verbal 

T (l'echelle de valence Tl--la - thematicite 

TC(llechelle de valence TC)--la - thematicite de cas 

T-depl--la - transformation de deplacement 

T-pron--la - transformation'de pronominalisation 

TSE--la - Theorie - standard - etendue 

VR--la - valence - relative 
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